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GLOSSAIRE 

 

ABF : Architectes des bâtiments de France.  

ADEME : Etablissement public à caractère industriel et commercial, placé sous la tutelle 

conjointe des ministères en charge de l'Ecologie et du Développement durable, de 

l'Industrie et de la Recherche. Il a pour mission de susciter, animer, coordonner, faciliter ou 

réaliser des opérations ayant pour objet la protection de l'environnement et la maîtrise de 

l'énergie. Ses domaines d'intervention sont lô®nergie, l'air, le bruit, les transports, les 

déchets, les sites et sols pollués, le management environnemental. 

AFR : Association foncière de remembrement. 
ALUR : Loi dôacc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov®  
AOT : Autorité Organisatrice des Transports 
AVAP (Autrefois ZPPAUP) : Aires de valorisation de lôarchitecture et du patrimoine. 

BASIAS : base de données mémoire des «  anciens sites industriels et activités de 

service  ». 

BASOL : base de données mémoire  « sites et sols pollués ou potentiellement pollués ». 

BHNS, Bus HNS : Bus Haut Niveau de Service. 

BRGM : Bureau de recherches géologiques et minières. 

CBNI : Conservatoire Botanique National de Bailleul 

CCCO : Communaut® de Communes Cîur dôOstrevent 

CDPENAF : Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers 

CE : Commissaire enquêteur.  

CLE : Commission Locale de l'Eau, composée de 50% d'élus, 25% d'usagers et 25% de 

représentants de l'Etat, a la charge d'élaborer le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion 

des Eaux (SAGE). Cette large concertation des acteurs de l'eau fait l'originalité du SAGE. 

COS : Coefficient dôOccupation des Sols. 

CU : Code de lôUrbanisme : le PLU est régi par les dispositions du code de l'urbanisme. 

DDTM : Direction départementale des territoires et de la mer. 

DOCOB : Document dôObjectifs  

DREAL : Direction régionale de l'environnement de l'aménagement et du logement. 
DUP : Déclaration d'utilité publique. 

ENS : Espace Naturel Sensible. 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale (regroupements de 

communes). 

EPF : Etablissement Public Foncier. 

ERC : Eviter - Réduire - Compenser 

ERP : Etablissements Recevant du Public. 

GES : Gaz à Effet de Serre. 

HLL : Habitations Légères de Loisirs. 

HPE : Haute Performance Energétique. 

HQE : Haute Qualité Environnementale.  

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l'Environnement. 

INPN : Inventaire National du Patrimoine Naturel 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Base_de_donn%C3%A9es
http://fr.wikipedia.org/wiki/Base_de_donn%C3%A9es
http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/
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MH : Monument historique. 

MRAE : Mission Régionale dôAutorit® Environnementale 

NATURA 2000 : Réseau de sites naturels ou semi-naturels de l'Union européenne ayant 

une grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. 

ONF : Office National des Forêts. 

PADD : Projet dôAm®nagement et de d®veloppement durable : constitue la nouveauté 

essentielle entre le contenu du POS, du PLU et aussi du SCoT. Il s'agit d'un document 

politique exprimant le projet de la collectivité locale en matière de développement 

économique et social, d'environnement et d'urbanisme à l'horizon de 10 à 20 ans.  

PAU : Partie Actuellement Urbanisée 

PC : Permis de Construire.  

PDEDMA : Plan D®partemental dôElimination des D®chets M®nagers. 

PDIPR : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée. 

PDU : Plan de Déplacements Urbains. 

PLH : Programme Local de lôHabitat : ses objectifs conduisent à prévoir une production 

annuelle de logements sociaux au titre de la loi SRU. 

PLU : Plan Local dôUrbanisme : principal document de planification de l'urbanisme au 

niveau communal ou éventuellement intercommunal. Il remplace le plan d'occupation des 

sols (POS) depuis la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains, dite loi SRU.  

PNR : Parc Naturel Régional. 

POS : Plan dôOccupation des Sols 

PPA : Personnalités Publiques Associés. 

PPBE : Projet de Plan de pr®vention du bruit dans lôenvironnement. 

PPR : Plan de Prévention des Risques : document d'urbanisme, r®alis® par lôEtat qui 

r®glemente lôutilisation des sols ¨ l'échelle communale, en fonction des risques auxquels ils 

sont soumis. Cette r®glementation va de lôinterdiction de construire ¨ la possibilit® de 

construire sous certaines conditions. Les risques à prendre en compte sont naturels et 

anthropiques.  

PPRI : Plan de prévention du risque inondation. 

PPRM : Plan de prévention du risque minier. 

PPRMT : Plan de Prévention des Risques Mouvements de terrain. 

PPRN : Plan de prévention des risques naturels. 

PPRT : Plan de prévention des risques technologiques. 

OAP : orientations dôam®nagement et de programmation. 

Réserve foncière : Terrain achet® par une collectivit® publique, lorsque lôoccasion sôen 

pr®sente, sans quôil y ait un usage imm®diat, en pr®vention dôune urbanisation ou dôune r®-

urbanisation future.  

RD : Route Départementale 

RNB, RNN, RNR : Réserves Naturelles Biologiques, Nationales, Régionales. 

RSD : Règlement Sanitaire Départemental. 

SAGE ET SDAGE : Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux, le SAGE est, 

comme le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), un 

document de planification crée par la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau.  

SAU : Surface Agricole Utile. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Union_europ%C3%A9enne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_(biologie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
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SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale, document de strat®gie dôam®nagement 

remplaçant le schéma directeur.  

SDIS : Service départemental d'incendie et de secours. 

SIC : Site d'Intérêt Communautaire 

SIRF : Syst¯me dôInformation R®gionale sur la Faune 

SMTD : Syndicat Mixte des Transports du Douaisis 

SRADT : Schéma régional d'aménagement et de développement du territoire. 

SRCAE : Schéma Régional du Climat, de lôAir et de lôEnergie. 

SRCE-TVB : Schéma Régional de Cohérence Ecologique - Trame verte et bleue. 

SRU : Loi Solidarité et Renouvellement Urbains, du 13 décembre 2000 : texte qui a modifié 

en profondeur le droit de l'urbanisme et du logement.  

STECAL : Secteurs de Taille Et de CApacité Limitée. 

SUP : Servitude dôutilit® publique. 

TC : Transports en Commun. 

TCSP : Transports en Commun en site propre. 

TER : Train Express Régional. 

TVB : Trame Verte et Bleue 

VNF : Voies Navigables  de France. 

ZAC : Zone dôAm®nagement Concert®.  

ZAE : Zone dôActivit®s Economiques.  

ZDH : Zone à Dominante Humide 

ZEC : Zone dôExpansion des Crues. 

ZICO : Zones dôImportance Communautaire pour les Oiseaux.  

ZNIEFF : Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique. Les ZNIEFF de 

type I représentent des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique, les ZNIEFF de 

type II sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes. 

ZPS : Zone de Protection Spéciale 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Site_d%27int%C3%A9r%C3%AAt_communautaire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_de_protection_sp%C3%A9ciale
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I- OBJET DE LôENQUąTE PUBLIQUE 

Lôenqu°te publique a pour objet de consulter le public sur le projet de révision générale du 

PLU décidée par la commune de Wandignies-Hamage par sa délibération en date du 23 

mars 2012.  

 

Le premier PLU de l'agglomération de Wandignies-Hamage a été approuvé en 2004. 

Depuis  lôadoption du PLU de 2004, le Sch®ma de Coh®rence Territorial du Grand Douaisis 

(SCoT) approuv® en 2007, le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE), applicable depuis le 1er janvier 2010, sont devenus opposables, notamment sur 

le territoire de la commune de Wandignies-Hamage.  

 

De plus, dôimportantes ®volutions l®gislatives en mati¯re dôurbanisme ont eu lieu (Grenelle 1 

et 2 et diverses lois). Le Plan Local dôUrbanisme doit donc être mis en conformité avec les 

objectifs de ces documents supra-communaux et le nouveau cadre législatif. 

 

 

II-  LE DEMANDEUR, LA COMMUNE DE WANDIGNIES-HAMAGE 
 

La ville de Wandignies-Hamage fait partie de la Communaut® de Communes du Cîur  

dôOstrevent (CCCO) qui compte plus de 73 000 habitants au sein de 21 communes. Elle est 

inscrite dans le Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut. Elle compte 1267 habitants et a une 

superficie de 6,3 km2. La CCCO constitue la partie Est du SCoT du Grand Douaisis. 

 

 

III- CADRE JURIDIQUE 

 
Á Le code de lôurbanisme et notamment les articles L 153-19 et suivants et R 153-8 

et suivants, 

Á Le code de lôenvironnement et notamment les articles L 123-1 et suivants et R 

123-9 et suivants,  

Á la délibération du Conseil Municipal en date du 23 mars 2012 ayant prescrit  la 

r®vision du Plan Local dôUrbanisme (PLU), 

Á la délibération de Conseil Municipal en date du 12 juillet 2017 ayant arrêté le 

projet de PLU, 

Á lôordonnance nÁ E17000182/59 en date du 21 d®cembre 2017 de M. le Pr®sident 

du Tribunal Administratif de LILLE (Nord) désignant M. Pierre COUCHE, Principal 

de collège, retraité, en qualité de commissaire enquêteur, 

Á Arr°t® du maire nÁ1/2018 du 3 janvier 2018 portant mise ¨ lôenqu°te publique du 

PLU en cours de révision, 

Á les pièces du dossier soumis à enquête publique. 

 

Liste non exhaustive 
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IV- COMPOSITION DU DOSSIER DôENQUąTE 
 

DP=Dossier papier                  CD= compact disc 
Le dossier est compl®t® par une copie de lôarr°t® dôouverture dôenqu°te et de lôavis dôenqu°te publique et 
lôavis du D®partement (arriv® tardivement ligne 5c). 
(*) Pi¯ces initialement pr®sente uniquement sur le CD mais pour lesquelles le CE a demand® quôune copie 
« papier » soit jointe au dossier. 
(**) Document r®alis® par le bureau dô®tudes ¨ la demande du CE. 

Désignation Support Unité Nombre 

    

 

1. Rapport de présentation et annexe au rapport de 

présentation  

Volet ®cologique de lô®valuation environnementale) 

Etudes dôincidences Natura 2000(*) 

 

DP-CD 

 

DP-CD 

DP-CD 

 

 

Page 

 

Page 

Page 

 

288 

 

115 

104 
 

2. Projet dôAm®nagement et de Développement Durables 

 

 

DP-CD 

 

Page 

 

19 

 

3.     Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

 

 
DP-CD 

 
Page 

 
8 

4.     Règlement 

a.  Règlement graphique (Plan de zonage) 
¶ Plan 1/5000ème 

¶ Plan 1/2000ème 
b.  Règlement écrit 

 

 
 
 

DP-CD 
 

DP-CD 
 

 
 
 

Plan 
Plan 
Page 

 
 
 
1 
1 
37 

 
5.      Avis sur le PLU arrêté de : 

a. de la MRAE (Mission Régionale d'Autorité     
Environnementale) 

b. de la CDPENAF (Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers) 

c. des Personnes Publiques Associées  
 Proposition dôanalyse des avis des PPA (AUDDICE) (**) 

 
DP-CD 

 
DP-CD 

 
 

DP-CD 
DP-CD 

DP 
 

 
Page 

 
 
 
 

Page 
Page 
Page 

 
 

 
 

11 
 
 

 
6 

34+5 
52 

 
6.     Annexes  

a. Délibérations 
b. Bilan et justificatifs de la concertation (*) 
c. Relevé agricole 
d. Etude d'incidences Natura 2000 
e. Porter à connaissance de l'Etat, avec carte 

environnementale 
f. Recueil et Plan des Servitudes d'utilité Publique 
g. Porter à connaissance du PNR 
h. Plans des réseaux 
¶ Plans du réseau d'assainissement 
¶   Plans du réseau d'eau potable 

 
CD 
CD 

DP-CD 
CD 
CD 

 
CD 
CD 
CD 
CD 
CD 

 

 
 
 

Page 

 
 
 

64 
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V- SYNTHESE DES PRINCIPAUX ELEMENTS DU DOSSIER : 

 

5-1  LE RAPPORT DE PRESENTATION 

En préambule, les articles L-101-1 et L 101-2 du Code de lôUrbanisme sont rappel®s. 

 

5-1-1 LES DOCUMENTS CADRES que le PLU doit intégrer sont : 

 

Å le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Grand Douaisis, 
Å le Schéma Directeur d'Aménagement de Gestion des Eaux (SDAGE) Artois Picardie, 
Å le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Scarpe Aval, 
Å le Plan de Déplacement Urbain (PDU) du Syndicat Mixte des Transports du Douaisis, 
Å le Programme Local de l'Habitat de la Communauté d'Agglomération du Douaisis (PLH), 
Å la Charte du Parc Naturel Régional Scarpe Escaut. 
Å le Schéma Régional de Cohérence Écologique - Trame Verte et Bleue (SRCE - TVB), 
Å le Schéma Régional Climat, Air, Énergie (SRCAE). 
 

Remarque du CE :  Pourquoi le PLH de la CAD ? Erreur  : il sõagit du PLH de la CCCO. 
 
Les grandes lignes du SCoT du Grand Douaisis sont indiquées de façon synthétique ainsi 
que ses prescriptions en matière de compte foncier, densité à respecter. Ainsi, 13 hectares 
pourraient °tre ouverts ¨ lôurbanisation dôici 2030 et 6,5 dôici 2018 avec une densit® 
minimale de 18 logements/ha. 
 
Le PLH de la CCCO, approuvé le 17 octobre 2011 est opposable au PLU. Il fixe sur sa 
durée (6 ans) pour la commune un objectif de production  de 25 logements dont 10 à 13 
locatifs conventionnés et 5 en accession sociale. 
 
Le PLU doit être compatible avec le SDAGE Artois Picardie. La commune est très 
largement concernée par des ZDH, directement en contact avec le centre-bourg (plan page 
29). Par contre, elle nôest pas situ®e dans une aire dôalimentation en eau potable du 
SDAGE. 
 
La commune fait partie du SAGE Scarpe Aval en cours de révision. Elle est concernée par 
des espaces à enjeux prioritaires du PNR et du SAGE, qui jouent un rôle primordial, 
notamment dans la lutte contre les inondations et la préservation de la biodiversité. 
 
La commune ayant adhéré à la Charte du PNR  Scarpe-Escaut, son PADD doit en 
respecter les dispositions en particulier pour les zones humides qui ne doivent pas faire 
lôobjet dôune urbanisation. 
 
Le SRCE en cours dô®laboration, identifie dans la TVB de nombreux enjeux li®s ¨ lôeau ¨ 
Wandignies-Hamages.  
 
 
5-1-2 LE DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE 
 
La commune enregistre une forte croissance démographique amorcée vers 1975 qui 
t®moigne dôune grande attractivit® de cette commune proche ¨ la fois de Douai et de 
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Valenciennes, mais aussi dôun solde naturel positif. La tendance est au vieillissement de la 
population. Le nombre des ménages a augmenté (2,56 personnes/ ménage). 
 
La typologie des logements (peu dôappartements) explique en partie le d®part des 15-29 
ans en raison de lôabsence de logements adaptés aux jeunes ménages. La qualité du cadre 
de vie incite ¨ lôinstallation ¨ long terme. Tr¯s peu de r®sidences secondaires. Peu de 
logements vacants. Les logements sont majoritairement de grande taille. Les propriétaires 
sont largement majoritaires. Le rythme de construction est soutenu : 8,5 nouveaux 
logements par an. 
 
Le nombre des non-diplômés est en baisse sur la commune et les diplômés de 
lôenseignement sup®rieur sont sous-représentés. Le nombre dôactifs r®sidants est ®lev® 
alors que peu dôemplois sont proposés sur la commune, principalement dans 
lôadministration publique. Les besoins en déplacements sont donc forts et ainsi que, par 
conséquent, la dépendance à la voiture individuelle. 
 
 La commune compte 7 exploitants agricoles, cet effectif étant stable. La moyenne par 
exploitation est de 52 ha. Le graphique qui suit illustre la situation de la commune par 
rapport aux activités en particulier agricoles. On note que des espaces agricoles sont 
enclavés dans le tissu urbain. Le graphique qui suit illustre la situation de la commune par 
rapport aux activités en particulier agricoles. 
 

 
 
On note une activité importante liée aux chevaux en raison de la proximité de la Voie Verte 
de la Plaine de Scarpe. Il faut ajouter lô®levage des bovins et les cultures (majoritairement 
des céréales). 
 
Les artisans, commerçants et professions libérales sont faiblement représentées. Une 
entreprise industrielle est également présente. 
 
Les différents équipements existants répondent aux besoins de la population. Lôaccessibilit® 
est très satisfaisante et les bus du Département desservent le pôle de la gare de Somain. 
Le caractère périurbain de la commune détermine une accessibilité qualifi®e dôexcellente aux 
équipements de proximité et intermédiaires, mais moins bonne aux équipements dits 
« supérieurs ».  

Remarque du CE :  Il semble que ces dernières évaluations s õappliquent aux d®placements 

en voiture personnelle.  
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La présence de la Voie Verte de la Plaine de Scarpe et de plusieurs sentiers pédestres confère 

au territoire une attractivité touristique certaine. 

 

5-1-3 LôETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

Lôurbanisation de la commune dans sa partie centrale, sa situation par rapport au R®seau 

Natura 2000 et sa localisation par rapport à Lille, Douai et Valenciennes sont rappelées. Son 

histoire est rapidement évoquée. 

Après quelques indications topographiques, géologiques et climatologiques, la question de 

lôeau dans tous ses aspects est plus largement trait®e :  

¶  réseau hydrographique avec la Scarpe, les courants plus modestes et les marais, 

¶  stations de relevage,  

¶  eaux usées,  

¶  eau potable 

Remarque du CE :  la carte de la page 111 montre une qualité des eaux «  très bonne  » à 

peu près partout sauf au nord -est pour la partie de la sortie du territoire communal de 

Grande Tr®toire quõon ®crit aussi Traitoire voire Traittoire, o½ elle devient 

brusquement «  très mauvaise  ».  

 

Le chapitre consacré aux risques sur la commune mentionne en premier lieu lôal®a 

gonflement des argiles repéré comme faible, la sismicité est modérée, le risque dô®rosion 

est ®galement faible. Par contre, en raison de la pr®sence dôune nappe phr®atique sub-

affleurante, le risque dôinondation est fort pour des constructions en centre bourg. Il nôy a 

pas de PPRI. Pour les risques anthropiques, on retiendra la pollution due au stockage 

passé dôhydrocarbures ¨ lôancienne faµencerie et la pr®sence dôune ICPE (®levage). 

La gestion des déchets est assurée par le SIAVED (Syndicat Inter-arrondissement de 

Valorisation et dôElimination des D®chets). 

Au chapitre des milieux naturels, on trouve sur la commune quatre ZNIEFF de type 1 

(Marais de Fenain, Tourbières de Marchiennes, Marais de Sonneville et complexe humide 

des Pinchelots et Complexe humide entre la ferme de la Tourberie le bois de Saint-Amand 

et la ferme dôHertain) et une ZNIEFF de type 2 (Plaine alluviale de la Scarpe entre Flînes-

lez-R©ches et la confluence avec lôEscaut). Ces ®l®ments conf¯rent ¨ la commune un r¹le 

important dans les continuités écologiques régionales. Ces espaces qui accueillent de 

nombreuses espèces faunistiques et floristiques protégées font partie de la TVB régionale 

et du SRCE en tant que Cîur de Nature. De plus, la commune se trouve impliquée dans le 

réseau NATURA 2000 :  

¶ la ZSC Forêt de Raismes / Saint-Amand / Wallers et Marchiennes et plaine alluviale 

de la Scarpe 

¶ la ZICO de la Vall®e de la Scarpe et de lôEscaut 
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Il sôagit de zones ®cologiques de grande importance au niveau r®gional et europ®en. Le 

classement NATURA 2000 impose des prescriptions réglementaires.  

Les diverses entités paysagères sont marquées essentiellement par le caractère humide de 

la plaine de la vallée de la Scarpe, mais aussi par le  bassin minier du Douaisis et le début 

du plateau de lôOstrevent. Lôurbanisation est lin®aire et ferme souvent la vue sur le bocage 

urbain. Le plan de la page 154 relève les perceptions visuelles particulières. 

Une s®rie dôautres plans met en ®vidence lôomnipr®sence de lôeau et lô®volution ¨ la hausse 

de lôurbanisation entre 1998 et 2009. Lôhistoire du village révèle une organisation en village 

rue et une densification r®cente des tissus urbains. Les types dôhabitations sont très variés. 

A noter les pignons ¨ rue sans retrait ¨ lôespace public, les fermes en ç L », ainsi que les 

toitures à fortes pentes. La dynamique pavillonnaire peut compromettre les continuités 

visuelles sur le paysage. Les voies pi®tonni¯res sont nombreuses et permettent lôacc¯s aux 

éléments patrimoniaux. 

 

5-1-4 EXPLICATION DES CHOIX RETENUS 

Lô®tude repose sur le bilan du PLU de 2004 qui nôest compatible ni avec le SCoT de 2007, ni 

avec le SDAGE de 2015, ni avec le SAGE de 2009. Il y a lieu, de plus, dôint®grer de nouvelles 

dispositions issues des Grenelle 1 et 2 et des nouvelles lois (ALUR, etc.). Les réalisations 

effectuées dans le cadre du PLU actuel sont repérées : des dents creuses ont été comblées, le 

tissu urbain densifi®. Par contre, peu de r®sultat quant ¨ lô®conomie du foncier et ¨ la structure 

viaire en zone U. De plus, lôobjectif de renforcer le centre bourg nôest que partiellement atteint. 

Le chapitre suivant recense les possibilités foncières : 31possibilités en dents creuses, 10 en 

terrains densifiables, 17 en potentiel de renouvellement urbain, 7 logements en cours de 

réalisation.  

Remarque du CE :  lõ®chelle des plans propos®s ne permet pas une lecture aisée.  

Le PADD proposera 5 axes : 

Remarque du CE :  La pr®sentation choisie par le bureau dõ®tudes est int®ressante et 

facilite lõanalyse. Le texte du PADD est reproduit in extenso et un texte indiquant les 

justifications et choix de la ville est ajouté à chaque chapitre.  

¶ Orientation 1 : conserver lôunit® du village 

Le nouveau PADD projettera une artificialisation de moins de 2 ha, alors que celui de 2004 

®tait plus consommateur dôespace agricole. La croissance de population pr®vue ¨ lôhorizon 

2030 ®tant de 2,5%, le nombre de logements n®cessaires sera dôenviron 64, en tenant 

compte du desserrement des ménages et des logements vacants. La municipalité choisit 

pour ces 64 logements que des terrains ¨ lôint®rieur de lôurbanisation actuelle, sans 

coefficient de rétention foncière. Elle souhaite une diversification de la typologie de 

logements, de favoriser le parcours r®sidentiel et le maintien de lô®cole. Elle projette la 

construction de 10 à 15 logements aidés. Le potentiel de renouvellement urbain est 



              Enquête Publique n°E17000182/59 de révision du PLU de Wandignies-Hamage                                             Page 13 sur 117 

concr®tis® en centre bourg par la pr®sence de b©timents ¨ lôabandon. Lôespace aux abords 

de la mairie fait lôobjet dôune OAP. 

Le but est dôam®liorer la ma´trise fonci¯re, de prot®ger les milieux agricoles et naturels et 

renforcer la qualité urbaine en respectant le cadre de vie  et en répondant à la diversité des 

besoins,  en privilégiant la réutilisation du foncier déjà urbanisé et en évitant un nouvel 

étirement du tissu urbain. 

¶ Orientation 2 : Assurer la qualité du cadre de vie et du quotidien 

La municipalit® veut prot®ger le patrimoine, les c¹nes de vue int®ressants. La cr®ation dôun 

nouveau groupe scolaire sur un nouveau site avec son stationnement, réutilisation des 

bâtiments existants à des fins diverses, pour renforcer la centralité du village. Le maintien du 

niveau de service aux habitants est prévu, ainsi que la réhabilitation de la salle polyvalente, 

lôam®nagement dôune halle multi-activités, sans artificialisation supplémentaire des sols. Le 

numérique devra être amélioré pour répondre aussi aux besoins des professionnels. Une 

s®curit® incendie performante doit °tre assur®e. Des solutions dô®nergie renouvelables seront 

étudiées. 

¶ Orientation 3 : Réguler et faciliter les besoins de déplacements 

Il y a lieu de limiter la vitesse pour améliorer la sécurité, améliorer le stationnement, en 

particulier avec le futur groupe scolaire et les nouvelles constructions. La Voie Verte doit être 

protégée pour le cadre de vie et le tourisme, les venelles et chemins existants valorisés. Les 

accès aux parcelles agricoles doivent être assurés. Les justifications sont indiquées. 

¶ Orientation 4 : maintenir la diversité du tissu économique social : 

La volonté est de conserver les commerces et services existants et de permettre la création de 

nouvelles activit®s, la diversification de lôactivit® agricole (g´tes, camping, vente directe), de 

p®renniser lôactivit® artisanale. 

¶  Orientation 5 : intégrer les enjeux environnementaux et hydrauliques 

La nécessité réglementaire (SDAGE et SAGE) de préserver les zones humides est cohérente 

avec la démarche de développement durable du PLU. La municipalité fait en sorte de concilier 

cette n®cessit® avec les enjeux agricoles. La commune est ®galement tenue de prot®ger lôeau 

potable. Les deux sites NATURA 2000 ont rendu nécessaire une ®tude sp®cifique dôincidences 

et devront être préservés, de même que les milieux naturels (ZNIEFF I et II). Le 

fonctionnement du réseau hydrographique lié aux prairies humides devra être maintenu, les 

foss®s et ripisylves prot®g®s. En lôabsence de PPRI, la municipalité prend en compte la nappe 

phréatique sub-affleurante et les risques pour les biens. 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation : 

Les 3 sites des 2 OAP se situent en centre-bourg. 

¶ Construction de 10 à 15 logements au 606 rue Jean Muraton  

¶ Renouvellement urbain avec construction de 6 à 8 logements aidés rue Jean 

Jaurès et 1 ou deux rue Planchon et réalisation du nouveau groupe scolaire au 1757 

de la rue Jean Jaurès 
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Des documents graphiques précisent ces orientations. 

Le Règlement : 

Les principes dôélaboration du règlement graphique sont exposés : morphologie urbaine 

recherchée et destination des constructions autorisées. 

La zone urbaine (60,3ha) est répartie en Ua (urbanisation la plus ancienne), Ub (plus 

récente), Uc, (habitat ouvrier dense) et Ue (secteur économique et touristique). Pas de 

zone AU dans la mesure o½ les 64 logements pr®vus plus haut peuvent sôins®rer dans la 

zone U. 

La zone agricole (zone A, 10,7ha)  reprend les parcelles à potentiel agronomique et 

agricole fort avec bâtiments. La nécessité de préserver les continuités écologiques a 

déterminé le classement en zone N  de différents secteurs, mais un travail de concertation 

a ®t® men® pour ®viter aux exploitations lôimpossibilit® de d®veloppement. 3 secteurs : Apa 

(pension dôanimaux), Azh (secteur agricole en zone humide) et Ax (agricole pollu®). 

Les zones naturelles N regroupent les ensembles naturels : Nzh, NI, Nzhl, Nzhe. Les 

constructions existantes en zone N ne sont pas remises en cause. 

Lôactivit® agricole nôest pas remise en cause par la diminution de la zone A. 

Le décret du 2015-1783 est cité comme référence du règlement écrit du PLU. 

Remarque du CE :  la délibération n°19 du 9 mai 2017 du conseil municipal fait état de 

la d®cision dõ « appliquer au PLU sur le fondement du I de lõarticle 123-13 (dans sa 

version en vigueur avant le  31 décembre 2015) , lõensemble des articles R 151-1 à R151-

55 du Code de lõUrbanisme ». 

Le contenu du règlement écrit et les choix retenus par la commune sont expliqués pour 

chaque zone. Une partie est consacrée aux espaces particuliers : chemins pour piétons et 

cyclistes, emplacements réservés, patrimoine bâti, patrimoine éco-paysager, servitudes de 

mixité sociale, bâtiments pouvant faire lôobjet dôun changent de destination en zone A et N. 

 

5-1-5 INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES DE LA MISE EN íUVRE DU PLU SUR 

LôENVIRONNEMENT, INCIDENCES NATURA ET MESURES ERC POUR  LES 

CONSEQUENCES DOMMAGEABLES 

Lôintroduction sur lô®valuation environnementale démontre que le PLU relève du II de 

lôarticle R121-14 du code de lôurbanisme, et que son ®laboration est soumise ¨ ®valuation 

environnementale. 

Pas dôextension urbaine. Le chapitre des incidences et mesures concernant la 

consommation foncière indique que cette consommation sera de 2 ha de terrains 

mobilisables dans la partie actuellement urbanis®e. La zone U sôarr°te ¨ la derni¯re maison 

quelle que soit la rue.  

Remarque du CE :  les deux encadrés de la page 238 sont difficiles à interpréter.  
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Avec 64 logements pr®vus, le parti dôam®nagement lui-même constituerait une mesure 

dô®vitement. 

Les OAP sont cit®es comme objectifs ¨ enjeux. La servitude de mixit® sociale sur lô®cole 

maternelle est rappel®e. Lôimpact est qualifi® de faible. 

Incidences et mesures concernant lôactivit® agricole : 

Les bâtiments agricoles représentent la préoccupation essentielle. Les agriculteurs ont été 

interrog®s sur leurs projets de constructions. Les OAP nôauront pas dôimpact sur les 

activités agricoles. La diminution de la zone A du fait des enjeux hydrauliques et 

®cologiques ne remet pas en cause lôactivit® agricole elle-même. Le nouveau zonage doit 

permettre ¨ chaque exploitation dôavoir des possibilit®s de d®veloppement. En 

conséquence, certains classements en zone A ont été priorisés. Ainsi, lôimpact est 

considéré comme faible. 

Incidences et mesures concernant la topographie :  

Impact faible, pas de mesures. 

Incidence sur les paysages : 

La production des 64 logements limite de fait les incidences paysagères. Par les faitages 

perpendiculaires aux voies, les plantations, les connexions douces, le choix réglementé des 

couleurs, le ciblage des secteurs pour les constructions agricoles, la protection des cônes 

de vues, lôimpact paysager ne sera pas n®gatif. 

Incidences et mesures concernant la biodiversité et les continuités écologiques : 

Le parti dôam®nagement concentre la production de logements au sein de la PAU. Les OAP 

sont ¨ proximit® dôun corridor de rivi¯re secondaire. Lôensemble du territoire communal est 

couvert par le PNR, une ZICO  et une ZNIEFF de type 2, mais aucun de secteurs dôOAP ne 

se trouve dans une ZNIEFF de type 1. Tous les secteurs se trouvent dans une ZPS, mais 

pas dans le site dôint®r°t communautaire. Référence est faite à lô®valuation 

environnementale et à son volet écologique présenté en annexe. 

Remarque du CE :  le nombre limité de constructions programmées et  leur 

concentration dans la PAU sont  considérés comme mesure ERC. 

Lôint®r°t ®cologique des 3 secteurs est ensuite présenté et décrit comme nul ou faible, sauf 

pour la partie sud du secteur 2, où une bande tampon pour protéger les enjeux du ruisseau 

Wacheux est prévue. 

Lôimpact du PLU est en cons®quence faible. 

Incidences et mesures concernant les risques naturels et technologiques et les nuisances : 

Une mesure de réduction pour pr®venir les risques dôinondations sur les secteurs qui sont 

concern®s par lôaffleurement de la nappe consiste en une prescription réglementaire. Des 

mesures dô®vitement au niveau du zonage sont mises en place pour le risque de pollution. 

Les incidences seront ainsi très réduites ; impact faible. 
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Incidences et mesures concernant la mobilité, les consommations énergétiques et leurs 

impacts sur le changement climatique : 

Les 3 secteurs ne sont pas trop éloignés des arrêts de transport en commun ni des 

commerces services et équipements. Impact faible du PLU sur les transports en commun, 

mais qui reste modéré malgré les mesures pour les déplacements vers les commerces.  

Remarque du CE :  ici encore, le fait de concentrer lõurbanisation dans ses limites 

actuelles est présenté  comme mesure dõ®vitement. La r®habilitation des voies douces 

perdues est une possibilité intéressante.  

Incidences et mesures concernant les réseaux : impact faible, pas dôextension de 

lôurbanisation. 

Une synthèse des impacts est proposée sous forme de tableaux et conclut quôapr¯s 

mesures ERC, seule les impacts sur la distance aux équipements commerces et services 

reste consid®r®e comme mod®r®e. Pour les autres th¯mes retenus lôimpact faible du PLU 

est qualifi® de faible. En pratique, lôutilisation de la voiture personnelle restera importante.  

 

5-1-6 INDICATEURS DôEVALUATION 

Les indicateurs de suivi doivent permettre lô®valuation de lôatteinte ou non des objectifs et la 

r®ussite des mesures compensatoires. Lô®valuation est pr®sent®e sous forme de tableaux 

qui reprennent les orientations du PADD, qui rappellent les objectifs déclinés, qui citent les 

indicateurs de suivi, les acteurs sollicités (le plus souvent la commune, souvent associée à 

des instances comme la DREAL, la Chambre dôagriculture, lôagence de lôeau et autres), les 

unités de mesure et la fréquence des contrôles. 

 

5-1-7 RESUME NON TECHNIQUE ET EXPOSE DE LA MANIERE DONT A ETE MENEE 

LôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Une définition du PLU est proposée, elle est suivie de la liste des documents de portée 

sup®rieure quôil doit respecter, les ®tapes de lô®laboration qui sont ensuite d®crites : 

 

¶ diagnostic, ®tat initial de lôenvironnement : évolution démographique - emploi et 

migrations alternantes - commerces et équipements ï risques, nuisances, pollutions 

- patrimoine naturel ï occupation du sol ï paysage et urbanisme. 

 

¶ PADD : les grandes orientations sont résumées. 

 

¶ traduction en pièces réglementaires : les OAP ainsi que les règlements graphique 

et écrit sont présentés de façon synthétique. 

 

Un encadré résume les caractéristiques principales du projet de PLU : encadrement de la 

consommation foncière par suppression totale des extensions, prise en compte des enjeux 
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®cologiques par diminution de la zone A sans remise en cause de lôactivit® agricole et avec 

prise en compte des sites à enjeux de développement agricole. 

 

Mani¯re dont lô®valuation environnementale a ®t® men®e : 

 

Rappel de lôarticle 104-8 du code de lôurbanisme et de la pr®sence des deux sites NATURA 

2000. Lô®valuation du projet prend en compte le fait quôil ne propose pas dôextension de 

lôurbanisation, limitant ainsi les impacts et que le classement en zone N induit une absence 

dôimpact. 

 

Des tableaux indiquent ensuite pour chaque terrain son num®ro, son type dôoccupation ou 

dôhabitat, son niveau dôenjeu, le type de zone et le niveau dôimpact du zonage. Le niveau 

dôimpact estim® est nul tr¯s faible ou faible pour la majorité des terrains, moyen pour un 

nombre assez limit® dôentre eux, mais fort pour aucun. 

 

Les mesures ERC :  

 

Les mesures dô®vitement consistent essentiellement en lôexclusion de lôurbanisation future 

toutes les parcelles hors PAU. Dôautres mesures dô®vitement sont le classement au 

règlement graphique par des indices (zh), des obligations de bandes tampon enherbée 

protectrice des cours dôeau, la protection des boisements, le choix des terrains mobilisables 

proches des 4 arrêts de bus, raccordables aux r®seaux existants, mais ¨ lô®cart des terrains 

pollués. 

Les mesures de r®duction concernent lôemprise r®duite au strict n®cessaire des zones 

agricoles constructibles, les OAP en centre-bourg pour une bonne intégration  paysagère et 

une mixité sociale conforme au SCoT et au PLH, dôun r¯glement ®crit permettant la bonne 

int®gration paysag¯re, une liste dôessences locales impos®e, une prise en compte des enjeux 

agricoles assurant des possibilités de développement, des prescriptions concernant lôinfiltration 

des eaux, la protection des chemins piétonniers, des emplacements réservés pour du 

stationnement et une mixité des fonctions urbaines. 

Mesures de compensations : classement en zone A de secteurs à enjeux pour offrir des 

possibilités de développement. 

 

5-2 VOLET ECOLOGIQUE DE LôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE : 

Lôintroduction propose une délimitation cartographiée de la commune avec son environnement. 

 

5-2-1 CONTEXTE ECOLOGIQUE COMMUNAL 

Tout dôabord, les zones naturelles dôint®r°t reconnu hors NATURA 2000 sont d®crites : ZNIEFF 

de type 1 et 2, ENS, ZICO.  

Le Réseau NATURA 2000 et ses sites sur la commune sont ensuite présentés en détail :  
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¶ ZSC FR3100507 Forêt de Raismes/Saint-Amand/Wallers et Marchiennes  

¶ ZPS FR3112005 Vall®e de la Scarpe et de lôEscaut 

Un chapitre est ensuite consacré au Parc Naturel Scarpe-Escaut et à sa charte.  

Les principes des continuités écologiques sont rappelés et les composantes du SRCE 

déclinées au niveau de la commune de Wandignies-Hamage. Ainsi que les continuités 

écologiques ¨ lô®chelle communale. Puis, viennent les zones humides : SDAGE Artois-Picardie 

et SAGE Scarpe-Aval. 

Enfin, les milieux naturels et semi-naturels de la commune sont décrits, .les enjeux écologiques 

potentiels sont hiérarchisés par niveau majeur (national), fort (régional) et faible à moyen 

(local). Ces trois niveaux sont présents sur la commune. Une carte illustre ce classement. 

 

5-2-2 ETAT INITIAL DES SECTEURS ETUDIES :  

Une vue aérienne retouchée et une carte indiquent les secteurs étudiés (hors Natura 2000) par 

enjeu : urbanisation, développement agricole, fond de jardin densifiables et les intègrent dans 

le contexte écologique. 

Une carte montre ensuite comment les secteurs sont ou non en contact avec les sites Natura 

2000. La même démarche est ensuite appliquée aux secteurs concernés par le SDAGE et par 

le SRCE, avec les documents correspondants. 

Remarque du CE :  le choix des couleurs rend difficile la lecture de la carte page 43 

(fonds de jardins et zones humides).  

Le chapitre suivant traite de la flore et des habitats naturels. Après des indications sur la 

méthodologie (inventaires), r®f®rence est faite ¨ lôINPN qui a relev® 309 donn®es dôesp¯ces 

végétales majoritairement communes sur le secteur dô®tude et ¨ la base DIGITALE 2 du 

CBNBI qui répertorie 59 espèces patrimoniales sur la commune dont certaines protégées 

ou menacées ¨ lô®chelle nationale ou r®gionale. Des esp¯ces exotiques envahissantes sont 

également présentes. Le PNR a également été consulté pour les prairies dont une est 

dôint®r°t communautaire. 

Les r®sultats de terrain ont permis dôidentifier les habitats naturels et semi-naturels et 

classé les prairies, parcelles cultivées, espaces verts, fossés, mares, jardins, boisements, 

constructions récentes. Ces éléments sont repris sur la carte page 51 et 52 et des photos 

illustrent les descriptions. Les inventaires floristiques font état de 160 espèces végétales sur 

les secteurs dô®tude. 

Les enjeux floristiques apparaissent au final comme faibles sur les secteurs occupés, mais 

moyens au niveau des boisements et fort sur les mares et fossés. 

La faune occupe le chapitre qui suit. Des inventaires pour lôentomofaune ont ®t® r®alis®s et 

le SIRF a révélé les espèces protégées, en danger et déterminantes pour la région. Les 

esp¯ces pr®sentes ont ®t® relev®es sur le terrain. Elles ne pr®sentent pas dôint®r°t 

particulier. Les enjeux entomologiques sont faibles sauf sur les fossés et mares où ils sont 

moyens. 
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Les espèces piscicoles ont fait lôobjet dôune ®tude qui a montr® lô®tat d®grad® du milieu. 

Les mollusques, les batraciens, les amphibiens ont été recensés. Les enjeux 

batrachologiques sont forts voire majeurs sur la Tourbière de Marchiennes, le marais de 

Sonneville et lôensemble des ZNIEFF 1. 

Rien de particulier sur lôherp®tofaune. 

Un long chapitre est consacré aux oiseaux. Les inventaires ont été menés. Les références 

bibliographiques sont la base du SIRF et le DOCOB de la ZPS FR3112005. Sur le terrain, 

32 espèces aviaires dont 7 présentent un intérêt patrimonial. Elles sont localisées sur une 

photo a®rienne annot®e. Quelques esp¯ces dôint®r°t sont signal®es dans la bibliographie 

mais nôont pas ®t® observ®es. Dôune faon générale, les enjeux avifaunistiques sont faibles 

sauf sur les jardins où ils sont moyens et sur la mare où ils sont forts. 

Pour les mammifères, les enjeux sont faibles. Pour les chiroptères, ils sont moyens au 

niveau des cours dôeau. 

Une synthèse des enjeux faunistique est enfin proposée sous forme de photo aérienne 

illustrée. On y remarque très peu de secteurs à enjeux forts, mais des zones importantes à 

enjeu moyen. 

 

5-2-3 ANALYSE DES IMPACTS POTENTIELS DU PROJET SUR LE PATRIMOINE 

NATUREL ET PROPOSITIONS DE MESURES  

Pour les impacts relatifs au PADD, les diff®rentes orientations nôauront pas dôimpact n®gatif 

sur les habitats, la flore et la faune. Pour les nouveaux terrains constructibles (orientation 

1), les impacts sont à rechercher dans le zonage et le règlement. Les orientations 2 et 3 

auraient des impacts positifs. Lôorientation 4 nôaura pas dôimpact n®gatif sur le patrimoine 

naturel, mais les impacts du classement de terrains en zone A sont traités dans les 

incidences du zonage et du règlement.  Lôorientation 5 aura un impact positif sur les 

groupes faunistiques et floristiques. 

Les impacts potentiels du zonage et du règlement sont classés en 5 catégories de nuls à 

forts. Un tableau reprend chacun des terrains ®tudi®s, ses habitats, le niveau dôenjeu, le 

type de zone et le niveau dôimpact. Si on trouve tous les niveaux de « nul » à « fort » dans 

la colonne des niveaux dôenjeu, dans celle du niveau dôimpact ne figure jamais la cat®gorie 

« fort ». Sur les 61 lignes correspondant à 33 terrains pour lesquels un ou plusieurs types 

dôhabitat ont ®t® rep®r®s, on trouve 32 fois la mention ç absence dôimpact », 5 fois la 

classification « très faible », 14 fois « faible » et 5 fois « moyen » (à chaque fois pour un 

enjeu qualifié de « fort » lié à la présence dôun foss® ou dôun cours dôeau). Les impacts 

potentiels sont ensuite détaillés par classement dans les différents types de zone.  Pour 

chaque zone, sont décrits les impacts en référence au classement retenu et un paragraphe 

est consacré aux mesures. Pour la zone U, adaptation de la période de réalisation des 

travaux dôam®nagement en fonction des p®riodes de reproduction, limitation de la pollution 

lumineuse par les dispositions techniques du règlement, incitation des nouveaux arrivants à 

aménager leurs jardins de façon à permettre leur utilisation par la faune et le 
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développement de la biodiversité (aménagements, sélection des espèces selon les 

prescriptions du PNR, limitation des produits chimiques. Pour la zone A et les zones A 

indicées, adaptation de la période de réalisation des travaux en fonction des dates de 

migration et de reproduction, soit de fin août et fin janvier. Recommandation aux exploitants 

concernant les haies, les bandes enherbées, les mares et fossés. Pour la zone N et les 

zones N indicées, adaptation de la période de réalisation des travaux en dehors  des 

périodes de reproduction, intégration de la végétation ligneuse au futur aménagement du 

bord de Scarpe, avec au besoin compensation par plantation de haies, arbres et arbustes. 

Les impacts et les mesures pour les zones Natura 2000 font lôobjet dôun document s®par®. 

Les impacts relatifs aux autres zones naturelles dôint®r°t reconnu sont faibles compte tenu 

des limitations de lôemprise des constructions en zone Azh et du classement en zone Nzh 

des ¾ restant des prairies sont faibles. 

 

5-3 ETUDE DôINCIDENCES NATURA 2000  

Le cadre réglementaire est rappelé en introduction : Directives européennes et Législation 

Française. Le R®seau est pr®sent® avec ses composantes, ainsi que lôobligation de 

lô®valuation des incidences des documents dôurbanisme. La m®thodologie de lô®tude repose 

sur les documents (DOCOB, SIRF, site nordpasdecalais.observado.org, PNR) et sur les 

investigations de terrain. Les enjeux sont hiérarchisés de majeur à nul. Pour le PLU, 

lô®valuation a ®t® maximaliste sur le PADD, le zonage (U et A en particulier), le r¯glement et 

les OAP. 

Lô®tat initial des secteurs ®tudi®s a déjà été présenté dans le chapitre précédent (§ 5-2-2). 

Le réseau est ensuite décrit de façon détaillée :  

¶ ZSC FR3100507 : le contexte ®cologique est d®taill® et les habitats dôint®r°t 

communautaire pr®sent®s sous la forme dôun tableau qui en indique les superficies, 

les niveaux de représentativité et de conservation ainsi quôune ®valuation globale. 

Quatre esp¯ces dôint®r°t communautaire ont justifi® la d®signation du site : une 

plante (lôache rampante), un amphibien (le triton crêté), un mollusque (le vertigo de 

Des Moulins) et un odonate (la leucorrhine à gros thorax). 

 

¶ ZPC FR3112005 : le contexte écologique est décrit, puis les habitats utilisés par 

lôavifaune et un tableau recense les esp¯ces dôint®r°t communautaire pr®sentes ou 

ayant été observées, avec évaluation de leurs effectifs, de leur état et de la valeur du 

site pour leur conservation. Pour chaque espèce recensée, des données sont 

indiquées. 

 

Les esp¯ces et habitats dôint®r°t communautaire sont ensuite détaillés pour chaque zone 

du PLU. La zone U est hors-périmètre de la ZSC sauf pour un groupe de 7 habitations en et 

des fonds de jardins classés en Ub. La zone A est hors-périmètre mais le centre équestre 

se trouve en bordure de Scarpe. La quasi-totalité de la ZSC est concernée par la zone Nzh. 
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La ZPS concerne la quasi-totalité du territoire de la commune (Nzh = 70% de la commune). 

Si aucun habitat dôint®r°t communautaire nôest retenu, une esp¯ce dôint®r°t communautaire 

hors avifaune est relevée : le triton cr°t®.  Pour lôavifaune, on retiendra le busard des 

roseaux, la gorgebleue à miroir, la grande aigrette, le busard Saint-Martin et la cigogne 

blanche, soit en tout 5 esp¯ces dôoiseaux. 

Le chapitre 3 traite des incidences du projet et des mesures dô®vitement et de r®duction. 

Lôorientation 5 du PADD est consid®r®e comme tr¯s positive pour la conservation des sites 

NATURA 2000. Pour le zonage, pas dôincidence sur les habitats de la ZSC. Obligation en 

zone U et A de préserver intégralement les fossés pour protéger le triton crêté. Pour les 5 

esp¯ces dôoiseaux, lôincidence du zonage est faible ¨ tr¯s faible et ne justifie pas de 

mesures spécifiques. Pour la ZSC, le r¯glement appliquera lôarticle L 151-23 du Code de 

lôUrbanisme. Pour la ZPS, lôimpact sera tr¯s faible. 

Les mesures dôaccompagnement propos®es concernent les espaces verts des futurs 

projets dôurbanisation, des jardins, et la pollution lumineuse. 

 

5-4 LE PADD 

En préambule, figure un rappel du contexte réglementaire. Une introduction rappelle 

lôhistorique, la situation, la centralit® et la pr®sence des prairies humides li®es ¨ lôactivit® 

agricole. Pour le reste, le texte du PADD est intégralement reproduit dans le rapport de 

présentation et résumé dans le § 5-1-4 Explication des choix retenus du présent rapport. Le 

lecteur pourra donc sôy reporter en nôomettant pas de consulter les documents graphiques 

figurant dans le PADD proprement dit. 

 

5-5  LES OAP 

De même que pour le PADD, un pr®ambule retrace lôhistorique et indique le cadre 

réglementaire. Il indique les fonctions des OAP par rapport au PADD. Il reprend tous les 

textes et documents graphiques et photographiques présents dans le rapport de 

présentation. Le lecteur pourra donc se reporter au § 5-1-4 de ce rapport dans lequel elles 

sont déjà évoquées. 

 

5-6 LE REGLEMENT 

Le r¯glement graphique est constitu® par deux plans de zonage, lôun ¨ lô®chelle 1/2000ème, 

lôautre ¨ lô®chelle 1/5000ème. 

Le règlement écrit fixe pour les trois types de zone U, A et N, avec leurs sous-sections 

indicées les règles à respecter en matière de dispositions applicables (destination, usage  

et affectation des sols - constructions et activités, mixité fonctionnelle et sociale), 

caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère (volumétrie et 

implantation, Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère) équipement 

et réseaux (dessertes).  
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5-7 LES AVIS EMIS SUR LE PROJET DE PLU 

5-7-1 AVIS DE LA MRAE : 

Cet avis est précédé par un préambule qui en rappelle le cadre réglementaire et les 

fonctions : « Il nôest ni favorable ni d®favorable, il vise ¨ permettre dôam®liorer la conception 

du plan et la participation du public ¨ lô®laboration des d®cisions é.. ». 

La synthèse de cet avis fait apparaître des remarques et recommandations : lôabsence 

dôimpact de lôouverture ¨ lôurbanisation est insuffisamment d®montr®e et il faudrait 

reprendre dans le r¯glement les mesures dô®vitement propos®es dans lô®tude ®cologique. 

 

Dans son analyse des avis, le bureau dô®tudes ®voque la possibilit® pour la municipalité 

dôapporter des compl®ments au rapport de pr®sentation concernant la compatibilit® avec le 

SDAGE (inondations, bandes enherbées, fossés), au r®sum® non technique de lô®valuation 

environnementale, au r¯glement. Le bureau dô®tudes constate que les secteurs lô®valuation 

des incidences NATURA 2000 et le règlement prennent bien en compte les secteurs 

concernés, évoque le compromis trouvé avec la participation de la DDTM pour accorder  

lôenjeu agricole avec la pr®servation des milieux aquatiques. 

 

5-7-2 AVIS DE LA CDPENAF 

Lôavis est favorable pour le projet de PLU, en particulier parce quôil ne pr®voit que peu de 

consommation de terres agricoles et des mesures de compensation des impacts 

environnementaux.  

Il est également favorable sur les annexes et extensions des habitations situées en zone 

agricole ou naturelle. 

Il est défavorable sur les STECAL : la Commission recommande de délimiter plus 

clairement les STECAL et de reformuler les règlements des zones A et N pour maintenir 

inconstructibles les secteurs qui doivent le rester. 

 

Dans son analyse des avis, le bureau dô®tudes indique que le r¯glement ®crit des zones A 

et N pourra être modifié. 
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5-7-3 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

Les avis des PPA ont été sollicités selon la réglementation. Toutes nôont pas r®pondu dans le d®lai impos®, mais les avis retourn®s 

hors-d®lai ont ®t® pris en compte. Le bureau dô®tudes a ®t® pri® par le CE de r®agir aux avis exprim®s et lôa fait sous la forme dôun 

document succinct intitulé « proposition dôanalyse des avis des PPA è. Il sôagit de propositions de r®ponses ou de compl®ments. 

Les ®volutions du projet interviendront ¨ la suite de la r®union dôexamen conjoint qui aura lieu apr¯s lôenqu°te publique. 

 

PPA - Adresse Synth¯se de lôAvis - Observations 

- Conseil Régional 
Siège de Région 
151, Avenue du Président Hoover 
F 59555 Lille Cedex 

Lôaccusé de réception indique quôil ne tient pas lieu dôavis et quôapr¯s analyse, les remarques 
seront formulées « sôil y a lieu ».  

- Conseil Départemental du Nord 
Hôtel du Département 
51, rue Gustave Delory 
59047 Lille Cedex 

Avis favorable. La question du sch®ma dô®coulement des eaux pluviales est posée. 
Le bureau dô®tudes apporte des pr®cisions, envisage des compléments au PADD et au règlement. 
Les servitudes pourront être mises à jour ultérieurement. 

- Préfecture du Nord  
12 Rue Jean Peur 
59800 Lille 

Pas dôavis dans le dossier. 

- Sous-préfecture de Douai 
642 Boulevard Albert 1er 
59507 Douai 

Pas dôavis dans le dossier. 

- DDTM Siège 
Service Urbanisme / Planification 
Urbaine 
44, rue de Tournai 
Hôtel de la DDTM - BP 289 
59019 Lille Cedex 

Avis favorable, mais remarque que les dispositions réglementaires des zones A et N ne sont pas 
assez normatives. 
Le bureau dô®tudes indique que le rapport de pr®sentation pourra être complété (Les Champs 
Jeanne), que le règlement des zones A et N pourra préciser plus clairement ce qui est autorisé et 
interdit dans les STECAL, que la r®union dôexamen conjoint pourra ®tudier des modifications, 
compléments, précisions, corrections (zonage N, fonds de jardin), la cr®ation ®ventuelle dôune OAP 
globale, que le zonage dôassainissement pourra °tre annex® au PLU. 

- DDTM Arrondissement Douai 
123 rue Roubaix 
59500 Douai 

Lôavis pr®c®dent transmis par la ç DDTM Siège » qui précède a été instruit par la DDTM Douai. 

- Parc Naturel Régional  
Scarpe-Escaut 
59230 Saint-Amand-les-Eaux 

Avis favorable. Remarques sur lôimplantation de lô®cole. 
Le bureau dô®tudes note quôil sôagit dôune volont® de la municipalit®. Des compl®ments et 
précisions au rapport de présentation et au PADD pourront être étudiés lors de la réunion 
dôexamen conjoint et int®gr®s si la municipalit® en est dôaccord. Idem pour le règlement écrit. 
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- Chambre de Commerce et dôIndustrie 
Place du Théâtre 
BP 359 
59020 Lille cedex 

Pas dôavis dans le dossier. 

- Chambre dôAgriculture 
140 Boulevard de la Liberté 
BP 1177 
59013 Lille Cedex 

Avis défavorable malgr® lôimpact agricole tr¯s limit® du projet. Opposition au classement Nzh de 
233ha. Demande dô®volution du r¯glement. 
 
Le bureau dô®tudes rappelle la concertation avec le monde agricole et la DDTM et le compromis 
visant à maintenir des possibilités de développement pour toutes les exploitations. 

- Chambre Régionale des Métiers et de 
lôArtisanat 
9-11 rue Léon Trulin 
59000 Lille 

Pas dôavis dans le dossier. 

- Syndicat Mixte du SCOT du Grand 
Douaisis 
36, rue Pilâtre de Rozier 
59500 DOUAI 

Avis favorable. Incompatibilité  sur le volet commercial. Diagnostic paysager absent. 
Le bureau dô®tudes évoque la possibilité de compléments au règlement (surfaces et 
développement du commerce en zone U), sur les caractéristiques paysagères dans le diagnostic. 

- Communauté de Communes du 
Cîur dôOstrevent 
Avenue du Bois  
59287 LEWARDE 

Pas dôavis dans le dossier. 

- DDAF 
Cité Administrative 
BP 505 
59022 Lille Cedex 

Pas dôavis dans le dossier. 

- Service D®partemental dôIncendie et 
de Secours 
60, 62 rue de lôH¹pital Militaire 
BP 68 
59 030 Lille Cedex 

Pas dôavis dans le dossier. 

- GRT Gaz Région Nord-Est 
24 Quai Sainte Catherine 
54042 NANCY 

Pas dôavis dans le dossier. 

- Centre Régional de la Propriété 
Forestière Nord Picardie 
96 Rue Jean Moulin 
80000 Amiens 
 

Avis favorable. 
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- DRAC Nord-PdC - Picardie 
Hôtel Scrive 
3 rue du Lombard CS80016 
59041 LILLE 

Pas dôavis dans le dossier. 

- Service Territorial de lôArchitecture et 
du Patrimoine du Nord 
3, rue Lombard 
59049 LILLE 

Pas dôavis dans le dossier. 

- Maires des communes voisines Avis favorable des communes dôErre, Fenain, Hornaing, Rieulay, trois communes nôont pas 
répondu. 

 

La commune de Wandignies-Hamage ne rel¯ve pas dôune Autorité Organisatrice des Transports. Le SMTD a été consulté, mais a 

r®pondu quôil nô®tait pas concern® par la commune. La CCCO ne dispose pas actuellement dôune AOT.
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5-8  LA CONCERTATION  

 

La concertation préalable a été organisée  en conformité avec les articles L123-6 et 

L300-2 du Code de l'Urbanisme. 

 

Remarque :  Le bilan de la concertation est un document de 64 pages que le bureau 

dõ®tudes a dans un premier temps simplement int®gr® au CD joint au dossier 

papier. Compte tenu de sa densité et du nombre des initiatives prises par la 

municipalité ainsi que des nombre uses interventions,  le CE a souhaité en amont de 

lõenqu°te publique proprement dite, que ce document figure ®galement en version 

papier dans le dossier.  

 

La concertation a été initiée par le conseil municipal dans sa délibération du 23 mars 

2012. Lôintroduction du bilan précise les modalités retenues et appliquées :  

- Publication par voie dôaffichage et de presse, 

- Réunions avec les associations, groupes économiques et la population 

- Dossier en mairie et vidéo, 

- Expression par registre, courrier et permanences en mairie, 

- La concertation agricole a fait lôobjet dôun traitement sp®cifique, 

 

Diverses pages de la presse et du bulletin municipal sont reproduites dans le 

document. 

 

Le compte rendu de la réunion du conseil municipal du 13 novembre 2014, au cours 

de laquelle un débat sur les orientations du PADD a eu lieu, est reproduit 

intégralement, ainsi que celui de la première réunion publique de présentation du 

diagnostic et du PADD en date du 21 janvier 2015. Le compte rendu de cette réunion 

(60 à 70 personnes présentes), avec notamment les questions des personnes 

présentes est reproduit dans la suite du document. Le 27 juin 2017, a eu lieu une 

seconde réunion publique, avec à nouveau la présence de 70 personnes. Une vidéo 

sur les zones humides a été projetée. De nombreuses questions ont été posées par 

les participants sur tous les thèmes du PLU. 

 

Une première réunion avait eu lieu le 2 décembre 2013 avec tous les agriculteurs dont 

le siège se trouve sur la commune avait eu pour objet de relever les terres et 

bâtiments utiles pour lôactivit® agricole. Une seconde r®union sôest tenue le 24 mai 

2016. Elle a permis de pr®senter les secteurs ¨ enjeux pour lôactivit® agricole et 

dôaffirmer la volont® dôen permettre le d®veloppement malgr® les contraintes 

hydraulique et écologiques. Les exploitations ont été passées en revue et pour 

chacune, les projets de développement et de constructions à réaliser. Les terres 

cultivées et pâtures ont également été relevées. 

 

Des panneaux dôexposition ont ®t® plac®s dans le hall dôaccueil de la mairie. 
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Un registre a permis le dépôt de 19 observations (relevées entre janvier 2014 et 

septembre 2015). Les préoccupations exprimées concernent majoritairement le 

classement des terrains, la possibilit® dôy construire des b©timents dôhabitation ou 

agricoles. 

 

Les différentes pièces ont été mises à disposition des habitants au fur-et-à-mesure de 

leur élaboration. Les supports de présentation ont été téléchargés sur le site internet 

de la commune. 

 

Le bilan est considéré comme positif, avec en particulier les réunions avec le public et 

avec les agriculteurs.  

 

 

VI- ORGANISATION DE LôENQUÊTE PUBLIQUE 

 

6-1  DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

Par décision n°E17000182/59 en date du 21/12/2017, Monsieur le Président du 

Tribunal Administratif de Lille a désigné comme commissaire enquêteur Monsieur  

Pierre  COUCHE,  Principal  de  Collège,   retraité,   demeurant  à ROOST-

WARENDIN (59286). 

 
6-2 COMMUNICATION ENTRE LE CE, LA MAIRIE ET LE BUREAU DôETUDES 

 
Une adresse électronique a été créée pour les besoins de lôenqu°te avec pour 

fonction principale dô°tre  un outil de transmission entre le Commissaire, la ville de 

Wandignies-Hamage, le bureau dô®tudes et le webmaster. En aucun cas cette 

messagerie nôa pu être utilisée par le public pour quelque raison que ce soit et la 

diffusion de son intitulé est restée restreinte aux utilisateurs ci-dessus mentionnés. Par 

ce moyen, 114 messages ont été échangés : le CE a reçu 59 messages et en a 

envoyé 55. 

Le reste de la communication sôest fait directement et par téléphone avec les mêmes 

interlocuteurs et aussi les PPA. 

 

6-3 LIEU  DE CONSULTATION DU DOSSIER DôENQUąTE 

 

Le dossier de lôenqu°te publique de r®vision du Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

présenté par la ville de Wandignies-Hamage a été à disposition du public en mairie 

pendant toute la dur®e de lôenqu°te, aux jours et heures dôouverture de la mairie. Un 

CD étant joint au dossier, il a été consultable sur un poste informatique mis à la 

disposition du public. 
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Le dossier a pu également être consulté sur le site internet de la ville. 

 

Lôenqu°te publique sôest d®roul®e du lundi 29 janvier au 28 février 2017 inclus, 

soit une durée de 31 jours. 

 

6-4 INFORMATION DU PUBLIC 

Lôavis au public, faisant conna´tre lôobjet de lôenqu°te et ses dates dôouverture et de 

clôture a été inséré dans les journaux suivants ; 

 

¶ La Voix du Nord, édition du 11 janvier 2018, page 33 et du 30 janvier 2018, page 

19. 

 

¶ LôObservateur du Douaisis, édition du  11 janvier 2018, page 22 et du  1er février 

2018, page 39. 

 

Une information sur lôenqu°te a ®t® publi®e ®galement sur le bulletin municipal diffus® 

dans tous les foyers de la ville ; 

 

Lôavis dôenqu°te publique comportant les informations relatives ¨ lôorganisation de 

lôenqu°te figurait sur des affiches format A2 en caractères noirs sur fond jaune 

accompagn® dôune copie de lôarr°t® dôouverture dôenqu°te a été affiché :  

 

o Au lieu du si¯ge de lôenqu°te, dans le hall de la mairie ; 

 

o Sur un panneau dôaffichage qui se trouve ¨ lôext®rieur de la mairie ; 

 

o Sur trois panneaux dôaffichages r®partis dans la commune. 

 

Il a été constaté que les consignes dôaffichage ont ®t® bien respect®es. Le 

Commissaire a remarqué en particulier que les affiches jaunes au format A2 étaient 

bien visibles et accessibles.  

 

Lôaccomplissement de la formalité dôaffichage est justifi® par la production dôun 

certificat  établi en fin dôenqu°te (voir annexes). 

Lôavis dôenqu°te publique ainsi que les pi¯ces du dossier ont ®t® publi®es sur le site 

internet de la ville (http://www.wandignies-hamage.fr/plu) pendant toute la durée de 

lôenquête. 

 

6-5 RECUEIL DES OBSERVATIONS  

 

Le registre dôenqu°te a été à disposition du public en mairie pendant toute la durée de 

lôenqu°te, aux jours et heures dôouverture de la mairie. 

 

http://www.wandignies-hamage.fr/plu
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Selon lôarr°t® dôouverture dôenqu°te, les observations ¨ la pr®sente enqu°te publique 

pouvaient être consignées par écrit sur le registre ou envoyées par courrier à : 

 

- Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

- Mairie de Wandignies-Hamage 

- 6 place R.Dewanbrechies  

- 59870 Wandignies-Hamage 

 

 

Dématérialisation : Les observations et propositions ont pu être également déposées 

par voie électronique. La dématérialisation a été organisée dans un premier temps sur 

la base du site de la ville, (http://www.wandignies-hamage.fr/plu), par une série 

dô®crans permettant  la consultation du dossier dôenqu°te, la saisie des observations 

et propositions, une modération, pour éviter les éventuelles dérives, et la publication 

aussi rapide que possible sur une autre page de ce même site. Puis, en respect de la 

réglementation (Article R123-9 du code de lôenvironnement : « Cet arrêté précise 

notamment : ééé3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé 

sécurisé auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions 

pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre dématérialisé, l'arrêté indique 

l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et 

propositions ; ») et article L 123-13 « Le Commissaire Enqu°teur éé.. permet au 

public de faire parvenir ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête 

par courrier électronique de façon systématique ainsi que par toute autre modalité 

précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête.»), une adresse de messagerie a été 

créée (plu@wandignies-hamage.fr). Cette adresse permettait en outre de faciliter la 

transmission de documents, Elle a été portée dès sa mise en place au cours de la 

semaine 3 de lôann®e 2018 ¨ la connaissance du public par affichage, insertion sur le 

site de la ville et ensuite par voie de presse. Toutes les observations et propositions 

étaient ensuite redirigées vers une adresse créée pour la circonstance par le CE pour 

modération par lui-même, puis, sur le site de la commune pour publication. Le 

fonctionnement du dispositif  a été testé à plusieurs reprises par le webmaster et le 

Commissaire Enquêteur. La page du site « saisir vos observations »  et la messagerie 

ont été consultées quotidiennement par le CE qui a, au besoin procédé à la 

modération sans d®lai et sôest assur® de la publication des observations sur le site. 

Ces deux possibilités ayant été utilisées par le public avec succès, un test 

complémentaire en cours dôenqu°te nôa pas ®t® n®cessaire. Les accès ont été 

désactivés le 28 février 2018 à 24 heures. 

 

 

6-6  ACCUEIL DU PUBLIC ET PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

Lôenqu°te publique sôest d®roul®e du lundi 29 janvier 2017 au 28 février  2017 inclus, 

soit une durée totale de 31 jours durant lesquels dossier et registre ont été accessibles 

au public aux heures dôouverture de la mairie. Le calendrier des permanences a été 

établi par le CE en liaison avec les services municipaux comme suit : 

http://www.wandignies-hamage.fr/plu
mailto:plu@wandignies-hamage.fr
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Date Début Fin 

Lundi 29 janvier 14h30 17h30 

Samedi 3 février 08h45 11h45 

Mercredi 14 février 8h30 11h30 

Mardi 20 février 8h30 11h30 

Mercredi 28 février 14h30 17h30 

 

Les conditions dôaccessibilit® et dôaccueil du public ®taient tr¯s satisfaisantes, y 

compris pour les personnes à mobilité réduite. 

 

6-7 BILAN DES PERMANENCES : 

 

- 1ère permanence : Lundi 29 janvier, 4 visites :  

 

01R : Monsieur FIEVEZ qui sôinqui¯te pour le classement de son terrain en zone Nzh 

où se trouve son mobil home.  

 

02R : Monsieur DUPUIS Berty, propriétaire de deux parcelles rue Muraton en zone 

Ub, qui envisage une construction en deuxième rideau et se renseigne sur la 

profondeur et sur la largeur minimum de lôacc¯s.  

 

Monsieur PACZ, propriétaire de la parcelle n° A205 située en bordure de la 

commune : il ne comprend pas lôimpossibilit® de construire sur cette parcelle qui se 

trouve en bordure dôun lotissement, qui est viabilisable sans frais, alors quôune 

habitation est présente à proximité, également en zone N. Il avait participé à la 

concertation en 2014, mais nôavait pas connaissance de la r®ponse formul®e ¨ 

lô®poque. Il ne souhaite pas déposer une observation au registre et envisage plutôt de 

le faire par voie électronique.  

 

03R et 04R : Madame PRUVOST est propriétaire de locaux en bordure de la rue 

Planchon et dôun terrain en deuxi¯me rideau en zone Ua. Elle souhaite savoir si ce 

terrain sera constructible. 

 

- 2ème permanence : Samedi 3 février de 8h45 à 11h45, 3 visites : 

 

05R : Madame LIETARD qui a un projet de construction rue de la Navie et souhaiterait 

quôune partie de son terrain soit constructible. 

 

06R : Monsieur CARON et Madame HALLUIN d®sirent savoir sôils peuvent construire 

une habitation en second rideau sur la parcelle B961. 

 

07R Monsieur GABORIT attire lôattention sur lôentretien et la pr®servation des foss®s. 

 

Les observations 8S et 9S sont transmises par voie dématérialisée. 

 



              Enquête Publique n°E17000182/59 de révision du PLU de Wandignies-Hamage                                             Page 31 sur 117 

- 3ème permanence, Mercredi 14 février, de 8h30 à 11h30 

 

10R : Monsieur DELAHAYE conteste le futur classement de sa parcelle A1230. 

 

11R : Monsieur OBIELAK présente oralement un imbroglio juridique et administratif 

qui le concerne et viendra déposer des documents ultérieurement. Un conflit de 

voisinage a entrainé des décisions judiciaires et le projet de PLU vient à nouveau 

compliquer sa situation. 

 

12R : Monsieur CHATELAIN vient consulter le dossier et sôentretenir avec le CE sur 

divers aspects du PLU. 

 

- 4ème permanence,  Mardi 20 février, de 8h30 à 11h30 

 

A son arrivée, le CE constate que les observations n°14 R (Monsieur OBIELAK et 

Madame MASCLET), 15R (Madame RENARD) ont été déposées en son absence le 

19 février. Ce même jour, il avait procédé à la m®diation et publication de lôobservation 

n°13S de Monsieur DELEPLACE, déposée sur le site. 

 

16R : Monsieur RENARD compl¯te lôobservation de son ®pouse souhaite construire 

sur la partie restante de la parcelle nÁ583, apr¯s sa r®duction dôun emplacement 

réservé. 

 

17R : Monsieur DELEPLACE confirme sa demande par voie dématérialisée 

(observation n°13S)  pour une extension sur les parcelles n°1950 et 956. Il précisera 

son souhait par une autre observation (n°24S)  confirmant les doutes exprimés par le 

CE). 

 

18R : Mesdames RINGUET et LIETARD reviennent sur un sujet évoqué par cette 

derni¯re dans lôobservation nÁ5R. Un courrier et un plan  seront transmis 

ultérieurement par voie dématérialisée : n°25M 

 

19R : Monsieur LEGRAND demande que ses parcelles n° A1909, 1908 et 61soient 

constructibles. 

 

20R : Monsieur GILMET consulte le dossier et se fait remettre des copies. 

 

21R : Madame PARENT, agricultrice demande que ses parcelles B974, 975, 245, 774, 

775 restent en zone A  et ne soient pas classées en zone N. 

 

22R : Monsieur BAILLY dépose le courrier C1. 

 

23R : Monsieur NEUEZ fait part de son projet de construire sur les parcelles 1025 et 

1024 et demande si lôusage dôhabitation y est possible. 
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Les observations 24S, 25M ,26M, 27 M et 28M parviendront par voie dématérialisée. 

 

- 5ème permanence, Mercredi 28 février de 14h30 à 17h30 

 

29R et 30R : Monsieur GILMEZ remet le courrier C2. 

 

31R : Monsieur DEWAMBRECHIES évoque une erreur de zonage, un souhait de bâtir 

des abris pour chevaux. Ils remettent un document explicatif émanant du service 

juridique de la FDSEA. 

32R à 34R : Monsieur FONTENIER exprime ses souhaits que soit augmentée la 

surface de la zone Azh sur la parcelle A912 et désire obtenir des certitudes pour les 

accès à ses cultures. 

 

35 R à 42R : Monsieur HURLISIS pose diverses questions dôordre g®n®ral. 

 

43R : Monsieur PACE souhaite le classement en zone U de sa parcelle n°A205 : 

courrier C3. 

 

Les permanences se sont d®roul®es dans de bonnes conditions dôaccueil et 

dôaccessibilit®. A chacun de ses passages, le Commissaire Enquêteur sôest assur® de 

la compl®tude du dossier dôenqu°te ainsi que de la conformit® de lôaffichage. Des 

observations ont également été déposées par voie électronique. 

 

 

VII- ACTIVITES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 

    7-1 REUNIONS, ENTRETIENS, VISITES  

 

Le 28 décembre 2017, Le CE a rencontr® Madame SCHMITT au bureau dô®tudes  

AUDDICE à Roost-Warendin. Lôentretien a port® essentiellement sur les questions 

liées au zonage. 

 

Le 3 janvier 2018, réunion à la mairie de Wandignies-Hamage. Etaient présents autour 

du CE, Monsieur le Maire, Monsieur le DGS, 4 membres du Conseil Municipal de la 

Commission dôUrbanisme, et Monsieur DUBOIS, Webmaster. Apr¯s explication des 

principes de la dématérialisation, le projet a été présenté dans son ensemble ainsi que 

les opérations préliminaires et en particulier la concertation préalable et les choix de la 

commune. 

 

Le CE a ensuite effectué une visite détaillée du village accompagné de Messieurs 

POTELLE, secrétaire de mairie, et PILLOT, maire-adjoint. Une attention particulière a 

été portée au caractère humide de la commune, aux dents creuses et aux coupures 

dôurbanisation, aux OAP. 

 

Le CE est ensuite retourné seul sur certains sites, en particulier, rue de la Navie et sur 



              Enquête Publique n°E17000182/59 de révision du PLU de Wandignies-Hamage                                             Page 33 sur 117 

les sites dôaffichage, afin de v®rifier que ceux-ci étaient toujours en place. 

 

Le 26 f®vrier, en fin de matin®e, le CE a proc®d® ¨ lôorganisation de la collecte des 

observations transmises par voie dématérialisée. 

 

Le procès-verbal de synthèse des observations du public (annexé à ce rapport) a été 

comment® lors dôune r®union convoqu®e par le CE en mairie le lundi 5 mars 2008 ¨ 

10h30 à laquelle ont participé Monsieur le Maire ainsi que Messieurs POTELLE, 

secrétaire de mairie, et PILLOT, maire-adjoint. 

     7-2 AUTRES ACTIVITES, EVENEMENTS SURVENUS DURANT lôENQUąTE 

 

La page du site « saisir vos observations »  et la messagerie ont été consultées 

quotidiennement par le CE qui a, au besoin procédé à la modération sans délai et 

sôest assur® de la publication des observations sur le site. 

 

La DRCT a été consultée le 2 février par le CE ¨ propos de lôassainissement qui fait 

lôobjet dôune r®serve dans lôavis de lôEtat et pour lequel des documents figurent dans le 

CD-Rom parmi les annexes. Ci-dessous la copie de la réponse de Madame AKINCI : 

 

« Bonjour Monsieur COUCHE 

Suite à notre conversation téléphonique du 2 février au sujet de l'avis de l'Etat sur le PLU de 

Wandignies-Hamage, je me suis renseignée auprès de collègues. 

Ci-dessous l'extrait de l'avis de l'Etat nous concernant :  
V ï Lôassainissement 
Lôarticle L.2224-10 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales modifi® par la loi sur lôeau et les milieux aquatiques du 30 décembre  2006 
impose aux communes de d®finir, apr¯s ®tude pr®alable, un zonage dôassainissement qui d®limite les zones dôassainissement collectif et 
celles relevant du non-collectif. 

Je vous invite ¨ annexer ¨ votre dossier de PLU le plan du zonage dôassainissement que votre 
commune a d¾ approuver. En effet, côest sur la base de cette pi¯ce que les instructeurs en charge des 
autorisations du droit des sols v®rifieront lôapplication des r¯gles ®dict®es en mati¯re dôassainissement 
(sous-section 3 ï paragraphe 2 de lôensemble des zones). 

J'ai regardé les plans sur le CD-Rom. 

Il me semble que ces derniers ne font pas apparaître les zones d'assainissement collectif et les 

zones relevant du non-collectif. 

Cette délimitation des zones est importante dans le cadre de l'instruction des dossiers 

d'autorisations du droit des sols. 

Je pense que vous pouvez donc maintenir la réserve. » 

 

Le CE a pris contact avec le PNR le 15 février : Long entretien avec Madame Juliette 

Cappel du PNR à propos du SDAGE et du SAGE, des avis des PPA, des coupures 

dôurbanisation et c¹nes de vue. 

Le même jour, conversation avec Monsieur GRANDPIERRE de la CCCO, qui a 

particip® ¨ toutes les r®unions organis®es dans le cadre de lô®laboration du PLU. En 

lôabsence de r®ponse de la CCCO dont lôavis avait ®t® sollicit® au titre des PPA, il 

confirme que celle-ci nôa pas dôobjection à formuler, spécialement par rapport au PLH 

en cours dô®laboration. 



              Enquête Publique n°E17000182/59 de révision du PLU de Wandignies-Hamage                                             Page 34 sur 117 

La DDTM de Douai a été également sollicitée  le 17 février : Entretien avec Mme 

LETOMBE, DDTM, Douai. La DDTM Douai a instruit lôavis de la DDTM envoy® par la 

DRCT. 

Le19 février,  entretien avec Mme LETOMBE, DDTM, Douai. La DDTM Douai a instruit 

lôavis de la DDTM envoy® par la DRCT. 

Le 26 février, Déplacement à WH pour contrôle du registre. 

5 mars : 14h00 remise du PV de synthèse des observations du public. 

19 mars : réception des réponses aux observations du public et aux questions du CE. 

Les r®ponses sont incompl¯tes et feront lôobjet de compl®ments. 

20 mars : Contact DDTM pour lôassainissement, copie du message de Madame 

LETOMBE, de la délégation territoriale Douai-Cambrésis de la DDTM 59 : 

Bonjour M Couche 

vous trouverez ci dessous les éléments de réponses quant à vos  

interrogations sur le zonage d'assainissement. 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle R151-53 8), "(...) Figurent également en annexe au 

plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, (...) Les zones délimitées en application de l'article L. 

2224-10 du code général des collectivités territoriales 

<https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&id

Article=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid>et les schémas des 

réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en 

cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le  

stockage des eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le 

stockage et le traitement des déchets (...). 

Ainsi afin de répondre pleinement à ces dispositions, il conviendra donc de joindre en plus du 

plan des réseaux,  les éléments cités à l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 

territoriales : 

<https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&id

Article=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid> 

1° Les zones d'assainissement collectif (...)2° Les zones relevant de l'assainissement non 

collectif (...) 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 

stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement 

lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à  

l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

Dans le cas contraire, la commune devra expliquer au rapport de présentation dans quel délais 

ces éléments seront produits et cette dernière devra à terme les annexer au PLU. 

Bien cordialement, 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
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20 mars : copie du message de message de Monsieur BOULET Nicolas (adjoint au 

chef d'unité) - DDTM 59/SEPAT/Planification"  

M.Couche, 

vous avez interpellé la Préfecture afin de savoir ce qui était attendu à travers l'observation 

suivante :" 

Je vous invite ¨ annexer ¨ votre dossier de PLU le plan du zonage dôassainissement que votre 

commune a d¾ approuver. En effet, côest sur la base de cette pi¯ce que les instructeurs en 

charge des autorisations du droit des sols v®rifieront lôapplication des r¯gles ®dict®es en 

mati¯re dôassainissement (sous-section 3 ï paragraphe 2 de lôensemble des zones)." formul®e 

dans l'avis de lô£tat. 

Il est ici demandé à la commune d'annexer à son PLU le plan de zonage d'assainissement à son 

PLU, plan qui a dû normalement être approuvé par la commune. Ce plan identifie les secteurs 

où l'assainissement collectif est présent et doit donc être appliqué et les secteurs où seuls des 

systèmes d'assainissement individuels peuvent être utilisés. Il est étonnant que le bureau 

d'études de la commune ne soit pas en mesure d'expliquer ce point à la collectivité. 

Ce n'est donc pas un plan réalisé par Véolia qui est attendu mais bien un plan approuvé par le 

conseil municipal. 

En PJ, un exemple de zonage d'assainissement. 

Cordialement. 

 

Le 19 mars, r®ception des ®l®ments transmis en r®ponse par le bureau dô®tudes. 

 

Le 26 mars, remise dôune lettre demandant prolongation du d®lai de remise du rapport 

et des conclusions, suite au retard dans la transmission des réponses. 

 

Le 27 mars, réception des éléments complémentaires. 
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VIII- OBSERVATIONS DU PUBLIC, REPONSES DE LA COMMUNE : 
 
 
 
Les observations sont reportées dans le tableau ci-dessous. Le public a pu sôexprimer : 
 

- Soit en portant directement ses observations et propositions au registre (n° dans la 2ème colonne tableau suivi de R).  
 

- Soit par courrier envoyé au Commissaire Enquêteur, soit déposé en mairie. Dans le tableau des observations, ils sont repérés 
par un C qui précède le num®ro dôordre (en rouge sur le tableau) et reproduits à la suite du tableau. 

 
- Soit par voie ®lectronique sur le site de la ville ¨ partir de la page consacr®e au PLU ou ¨ lôadresse de messagerie 

plu@wandignies-hamage.fr. : ces observations sont repérées par la lettre S (site de la commune) ou M (Messagerie) qui suit leur 
num®ro dôordre. Pour des raisons techniques, le num®ro repris sur le registre ®lectronique nôest pas le num®ro dôordre attribué 
sur le tableau, mais est repris dans la colonne N° (avec un #).  
 

- Les documents sont reproduits à la suite du tableau avec un numéro de renvoi (en rouge sur le tableau) précédé de A. 
 

Une même intervention peut comporter plusieurs observations (exemple : 03R et 04R). 
 
Note du CE :  des modifications  de mise en forme ont pu °tre apport®es, mais dõune mani¯re g®n®rale, les ®ventuelles fautes nõont pas ®t® corrig®es. Des 

remarques ou des synthèses des documents remis ont été portées en bleu par le CE. Les réponses sont rédigées  directement sur le tablea u par le 

pétitionnaire . 

Les cases gris®es  ne sont pas ¨ renseigner obligatoirement, parce que leur contenu nõappelle pas de commentaires ou est repris dans une autre 

observation. Si une observation est redondante ou répétée, une seule réponse avec un renv oi suffit.  

Les remarques port®es par le CE ¨ la suite dõune observation dans la m°me case du tableau ne tiennent pas compte de la r®ponse. Après réponse du 

p®titionnaire, un commentaire ®ventuel du CE est plac® sous lõobservation concern®e. 

 
 
 
 
 
 



              Enquête Publique n°E17000182/59 de révision du PLU de Wandignies-Hamage                                             Page 37 sur 117 

 
 

8-1 Tableau des observations portées au registre et réponses: 
Les mentions en bleu émanent du Commissaire Enquêteur  : remarques, synthèse des documents reproduits, commentaires des réponses du pétitionnaire.  

 
 
Date-Nom 

 

N° 
 

 
Transcription des observations  

sous réserve de bonne lisibilité sur le registre : en cas de doute, signe (?) en bleu 

 
Réponses et commentaires du 

pétitionnaire 
Les cases grisées ne sont pas à renseigner 

 

29 janvier 2018 
Mr FIEVEZ Philippe 
 

01 
R 

Je suis venu consulter avis dôenqu°te. Dans certains endroits, on construit 
dans des zones Nzh. Il y a eu des chalets en brique à la SNCF 100m au-
dessus de mon mobil-home et moi le chemin  des Bréhelles colle à mon 
terrain et au-dessus de mon terrain, côest celui de la SNCF. Je remercie 
lôEnqu°teur le commissaire pour les renseignements. 

Remarque du CE :  Monsieur FIEVEZ paraissant inquiet pour son mobil -

home, le CE attiré son attention sur le §2 page 16 du règlement zone A.  
 

Lôintervenant nô®met aucune question ou doléance 
claire. Les enjeux environnementaux sont 
importants sur la commune et les exigences 
législatives sont en hausse à ce sujet les dernières 
années. La commune a simplement traduit les 
obligations légales dans le PLU à ce sujet. 

Commentaire du CE :  Acte est pris de la réponse . Les « exigences législatives  » évoquées ont été effectivement augmentées, 

obligeant les communes ¨ des modifications quant ¨ lõutilisation des sols. 
29 janvier 2018 
Mr DUPUIS Berty 
112 rue Richez 
59870 VRED 

02 
R 

Adresse pour renseignements :  
1488 Rue Jean Muraton 59870 Wandignies-Hamage (entre 1483 et 1507 rue 
Jean Muraton). N° parcelle A1904 et A1906 ~ 1500 m2  
1ère question : jusque combien je peux construire en 2ème rideau 
2ème question : jusque quelle hauteur maxi 
3ème question : combien de mètres faut-il pour accès en 2ème rideau (largeur 
de passage 
Tél 0771 83 81 54 
Mail : berty.dupuy@sfr.fr 

Remarque du CE :  Voir aussi les questions du CE.  
 

1¯re question : il nôy a pas de recul maximum 
mesurés en mètres dans le règlement écrit. Le 
recul de la construction est par contre contraint par 
le règlement graphique (la limite de la zone U) 
 
2ème question : Dans les secteurs Ua, Ub et Ue : 
Les constructions ne doivent pas comporter plus de 
2 niveaux habitables sur rez-de-chaussée, un seul 
niveau de combles aménageable inclus (R+1+C ou 
R+1+attique). 
En cas dôextension, celle-ci ne pourra pas dépasser 
la hauteur de la construction principale. 
- Dans le secteur Uc : Les constructions ne doivent 
pas comporter plus dôun niveau habitable sur rez-
de-chaussée (R + C). La hauteur devra être 
similaire à celle des constructions voisines. 
En cas dôextension, celle-ci ne pourra pas dépasser 

mailto:berty.dupuy@sfr.fr
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la hauteur de la construction principale. 
- Dans lôensemble des secteurs : 
o Dans le cas dôune toiture plate, la construction ne 
doit pas avoir plus de 2 niveaux habitables. La 
construction ne peut pas dépasser 7,50 mètres. 
o Les annexes dôhabitations sont limit®es ¨ 4 
mètres. 
 
3ème question : au moins 4 mètres 
 

Commentaire du CE  :  La réponse est claire pour les trois questions.  

29 janvier 2018 
Mme PRUVOST 
311 rue Robert 
Planchon  

03 
R 

Demande si à terme la parcelle A1787 dont la SCI Cocq en Stock propriétaire 
a vendu 2 terrains en façade du Chemin Neuf peut envisager que ce terrain 
actuellement cadastré A1962 (sous réserve) soit à terme constructible. 
Tél 06 14 23 94 48 
      03 27 91 33 16 
 

La parcelle est inscrite en zone U au projet de PLU. 

Commentaire du CE  :  Acte est pris, la réponse est donc positive.  

04 
R 

Quôen est-il de la couverture par les réseaux de téléphonie mobile ? 
 

La commune est mal couverte par les réseaux de 
téléphonie mobile. 

 Commentaire du CE  :  simple constatation.  

3 février 2018 
Mme LIETARD 

05 
R 

Parcelles A 1579, 1483 
Présentation du projet de construction rue de la Navie. 
Terrains mis en coupure dôurbanisme. 
Projet qui respectera  la coupure dôurbanisation, le c¹ne de vue.  
~ 29m de chaque côté. (en symétrique) consommés. 
Constructions perpendiculaires à la route afin de ne pas utiliser trop de 
terrain. 

- habitats petits 
- aucune entrave ¨ lôacc¯s aux parcelles par lôagriculteur 
- 2ème analyse sol effectuée (09/2017) pas en zone humide 
- Limitation de lô®talement urbain 
- Pas de sous-sol 
- Unité du village préservée 

Des efforts sont faits pour nôutiliser que peu de terrain et respecter le PLU. 
Je demande alors que notre projet soit réexaminé et tienne compte de notre 
propriété. 

Voir directement lõobservation nÁ25M 
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Remarque du CE :  Cette  inte rvention est reprise dans les observations 

n°18R et 25M. Cette dernière contribution est illustrée par un plan 

d®pos® sur la messagerie et reproduit avec le num®ro dõordre A1. 
 

Commentaire du CE  :  voir la question 25M.  

3 février 2018 
Mr CARON Sébastien 
Mme HALLUIN Estelle 

06 
R 

Parcelle B961 
Nous aimerions savoir sôil serait possible de construire une maison en 
second rideau sur notre parcelle sachant quôun passage de 3m70 environ est 
possible sur le c¹t® de notre maison. Sur le projet, cette partie nôest pas en 
zone constructible et nous aimerions savoir si elle pourrait passer en zone 
constructible. 
La largeur sur le côté est-elle suffisante pour envisager un accès ? 
 

Le règlement impose une largeur minimale dôacc¯s 
à une parcelle en double rideau à 4 mètres. Les 
conditions ne semblent donc pas réunies pour 
accéder à la demande de ces intervenants. 

Commentaire du CE  :  La r®ponse concerne lõacc¯s, et non la possibilit® de construire, mais elle donne une information essentielle 

sur la largeur minimale de lõacc¯s, qui rend toute autre considération inutile . 
3 février 2018 
Mr GABORIT Jean-
Michel 
791 rue Jean Muraton 

07 
R 

Je souligne lôimportance de lôentretien des foss®s qui facilite lô®coulement des 
eaux dans une zone humide. Des aménagements étaient réalisés dans les 
années 80 mais le plan de curage des fossés a été abandonné depuis et 
certains fossés ont été rebouchés illégalement, voire réduits par la pose de 
drains de diamètre trop restreints. 
Il est absolument nécessaire de reprendre cet investissement dans un milieu 
naturel qui subit une pression croissante de lôurbanisme et de lôagriculture. 
 

La commune prend acte de cette remarque qui 
dépasse le cadre du PLU. 

Commentaire du CE  :  Lõavis exprim® en r®ponse est en d®saccord avec le chapitre 3 de lõ®tude NATURA 2000 qui pr®conise la 

préservation intégrale des fossés  dans les projets dõam®nagements des zones U et A. 
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07 février 2018 
Mr MOUTON Didier 
534 rue Jean Muraton 
 

08 
S 

#39 

1) peut-on obliger les propriétaires ou locataires de nettoyer leurs dépôts 
sauvages en zone Naturelle (N)? 
 

Il sôagit l¨ dôexercer le pouvoir de police du Maire. 
La question dépasse le cadre du PLU. 

Commentaire du CE  :  Acte est pris de la réponse.  

09 
S 
 

#39 

2) pourquoi les parcelles 906 et 898 qui ont servies de dépôts pour les 
ordures de la commune pendant de nombreuses années ne sont-elles pas 
en zone polluées ? 
 

Les sites potentiellement pollués sont recensés 
parmi les bases de données BASOL et BASIAS du 
BRGM. Le PLU ne recense pas les deux parcelles 
citées car les bases de données officielles ne les 
mentionne pas. Toutefois la connaissance locale 
permet de soupçonner un risque de pollution côest 
pourquoi la commune propose dôajouter ces deux 
parcelles aux sites potentiellement pollués. 

Commentaire du CE  :  Si les parcelles concern®es ne sont pas connues du BRGM, il est normal quõelles nõaient pas ®t® recens®es au 

titre des sols pollu®s. Toutefois, la proposition de la municipalit® dõajouter les deux parcelles aux sites potentiellement pollués est 

digne dõintérêt  : principe de précaution . 
14 février 2018 
Mr DELAHAYE André 
841 rue de la Navie 

10 
R 
 

Chemin Neuf - Le Marais ï A1230 ï 50 ares 18 centiares 
Le terrain est en zone à urbaniser. Vous manifestez votre intention de la 
supprimer. Apr¯s vous lôavoir dit verbalement lors de pr®c®dents passages 
en mairie, je conteste formellement cette suppression suggérée par un 
groupuscule prépondérant et non une « étude è. Jôai eu droit ¨ un « Votre 
terrain vous le vendrez è et derni¯rement ¨ une proposition dôachat. Etrange 
non ? Tous les branchements sont à proximité immédiate pour relier cette 
maison, au contraire de certaines maisons récentes. Je pense entre autres à 
celles qui jouxtent les forages de la station de pompage des eaux destinées 
¨ VALENCIENNES ou des plateaux absorbants ont ®t® faits, ou quôil nôexiste 
pas de réseau des eaux usées. 
 

Ce terrain est : 
- En zone à dominante humide du SDAGE 
- en étalement linéaire 
- en ZNIEFF de type 1 et de type 2 
- en zone Natura 2000 

 
Lôensemble de ces caract®ristiques ne permettaient 
pas à la commune de conserver ce terrain en zone 
constructible. 

Commentaire du CE  :  Acte est pris de la réponse. Voir aussi la réponse à la question n°1. 
14 février 2018 
Mr OBIELAK Paul 

 

11 
R 

Je soussigné Mr OBIELAK Paul avoir pris rendez-vous avec le commissaire 
enquêteur le mercredi 14/02/2018 pour une observation concernant mon 
permis de construire. 

Remarque du CE : Monsieur OBIELAK est venu effectivement déposer 

lõobservation nÁ14R, et ce en lõabsence du CE. 
 

Voir directement lõobservation nÁ14R 

14 février 2018 
Mr CHATELAIN 
Bertrand 
1071 rue Jean Jaurès 

12 
R 

Jôai consult® le dossier.  
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19 février 2018 
Mr DELPLACE Eric 
Chemin des Brehelles 
539bis rue Jean Jaurès 

13 
S 
 

#40 

Monsieur, 
Je souhaiterais pouvoir présenter une partie du terrain sur lequel je réside en 
terrain constructible; les terrains à considérer pour l'obtention d'une zone 
partielle de constructibilité sont : 
- parcelle cadastrée : 000 A 1590 pour 1159m² 
- parcelle cadastrée : 000 A 956 pour 5514m² 
Restant à la disposition de l'administration ou de Monsieur le Commissaire 
enquêteur, 
Dans l'attente d'un retour favorable à ma requête. 
Bien cordialement 
Eric Delplace 
m.0616162967 

Remarque du CE : Ceci est à relier aux observations n°17R et 24S. Leur 

auteur y a précisé sa demande.  

On peut passer  directement lõobservation nÁ24S, mais la demande semble 

avoir évolué. 

 

Ce terrain est : 
- En zone à dominante humide du SDAGE 
- en étalement linéaire 
- en ZNIEFF de type 1 et de type 2 
- en zone Natura 2000 

 
Lôensemble de ces caract®ristiques ne permettaient 
pas à la commune de conserver ce terrain en zone 
constructible. 

Commentaire du CE  :  Acte est pris, la réponse à la question n°1. Voir aussi les autres observations de la même personne  (17 et 24) . 
19 février 2018 
Mr OBIELAK 
Mme MASCLET 
Adélaïde 
 

14 
R 

Monsieur le commissaire enquêteur, 
Nous vous adressons par la présente, notre demande de modification de 
zonage concernant la parcelle B442p(2). 
En effet, le 19 mai 2009, nous avons obtenu un permis de construire pour la 
construction de notre habitation sur cette même parcelle. 
 Suite ¨ cela, notre voisine, Me Franko a demand® lôannulation de notre 
permis de construire (PC0596370900001) ainsi que la condamnation de la 
mairie pour lôacceptation de celui-ci. 
Le 18 octobre 2012, Me Franko a obtenu lôannulation de notre permis de 
construire par le tribunal administratif de Lille.  
Forte de ce jugement,  elle nous a assigné devant le TGI de Douai en 
demandant la destruction de notre maison. 
Le tribunal a d®bout® Me Franko en premi¯re instance ainsi quôen appel sur 
tous les points reprochés et sans aucune indemnité. Celle-ci ne sôest pas 
pourvue en cassation.  
En lô®tat et avec le changement de PLU, le tribunal nous demande de nous 
remettre en conformité avec notre permis de construire. 
Côest pour cela que nous attirons votre attention sur le fait quôil faille modifier 
le zonage de notre parcelle et ainsi déposer un nouveau permis de 
construire. 

Le permis a été annulé par décision du TA mais 
suite à appel au TGI la construction nôest pas ¨ 
démolir.  
La commune a pris contact avec la DDTM. Les 
juristes doivent proposer une solution permettant de 
clarifier cette situation. Le seul PLU ne pourra pas 
régler la situation. 
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Nous nous tenons à votre disposition pour vous fournir toutes précisions 
nécessaires. 
Veuillez agr®er, Monsieur le commissaire enqu°teur, lôexpression de notre 
considération respectueuse. 
  

Commentaire du CE  :  que ce soit dans le cadre du PLU ou non, il est nécessaire de trouver une solution à ce problème.  

19 Février 2018 
Mme RENARD Rosine 

15 
R 

Née DEWAMBRECHIES et tutelle de ma mère Mme DEWAMBRECHIES 
Charline, demeurant rue de la Navie à Wandignies-Hamage. 
Rue Notre Dame, notre parcelle nÁ583 constructible devient lors dôun projet 
un parking au bout de la rue et ainsi permettre au camion poubelle un demi-
tour ainsi que quelques places de stationnement. De ce fait, notre parcelle 
devient non constructible. A partir du moment notre parcelle restant en partie 
constructible, nous ne sommes pas contre de laisser quelques mètres pour la 
réalisation de ce projet.  
Merci pour votre compr®hension, Mr lôenqu°teur. 

 

La commune propose de r®duire lôemprise de 
lôEmplacement r®serv® nÁ1. Lôemplacement ne 
concernera plus la parcelle n°583 qui sera alors 
constructible. 

20 février 2018 
Monsieur RENARD 

16 
R 

Nous sommes informés que la parcelle n°583 passerait en zone N est une 
partie en réserve emplacement pour stationnement. Nous souhaitons que la 
parcelle restante en zone U à fait de pouvoir construire. 

Remarque du CE :  Cette observation nÁ16R est ¨ relier ¨ lõobservation 

n°15R (même parcelle). 

 

La commune propose de r®duire lôemprise de 
lôEmplacement r®serv® nÁ1. Lôemplacement ne 
concernera plus la parcelle n°583 qui sera alors 
constructible. 

Commentaire du CE  :  Acte  est pris de la proposition de r®duire lõER nÁ1. 

20 février 2018 17 Suite à une première contribution à modification de PLU en présentant Voir directement lõobservation nÁ24S 
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Mr DELPLACE Eric 
539B rue Jean Jaurès 

R requête pour rendre constructible un morceau de parcelle en zone N et 
attenante à habitation principale en zone Ua, je souhaite compléter ma 
demande pour une extension de mon habitation en zone N sur ces mêmes 
parcelles (1590/956). Voir 1ère demande par voie dématérialisée. 

Remarque du CE :  Cette observation nÁ17R est ¨ relier ¨ lõobservation 

n°13S#40 (mêmes parcelles, mais selon le plan au 1/2000 ème, une 

incertitude quant au n° de la parcelle pour laquelle une extension 

dõhabitation est demand®e). Lõobservation nÁ24S rectifie . 
 

20 février 2018 
Mme RINGUET 
LEFEBVRE 
Mme LIETARD 

18 
R 

Nous sommes passées pour représenter notre dossier de futures 
constructions situées rue de la Navie, en respectant au mieux les exigences 
du PLU, avec la rupture dôurbanisation et le c¹ne de vue. 
Nous faisons parvenir par internet les plans et nos observations. 

Remarque du CE :  Cette observation n°18 R est ¨ relier ¨ lõobservation 

n°05R ainsi que lõobservation nÁ 25M transmise par la messagerie.  
 

Voir directement lõobservation nÁ25M 

20 février 2018 
Mr LEGRAND Tony 

19 
R 

Je suis pass® ce jour pour voir lô®tat dôavancement du PLU concernant mes 
terrains A1809, A1808, A61. 
Jôai achet® ces terrains pour une valeur de 200 000ú (deux cent mille Euros) 
que je rembourse encore. Je demande que mes 3 parcelles soient 
constructibles. Vous remerciant de regarder ce dossier. 
 

Les parcelles concernées sont les parcelles 
n°1873, 1874, 1875 et 1876. 
Lôurbanisation de ces parcelles n®cessiterait 
lôam®nagement dôun pont sur le Wacheux. Le projet 
est impossible à justifier. De plus le terrain est en 
zone à dominante humide du SDAGE. 
 

Commentaire du CE  :  Les r®f®rences cadastrales de lõintervenant semblent effectivement erron®es. Pour le reste, acte est pris 

de la réponse.  
20 février 2018 
Mr GILMET Jean-Michel 

20 
R 

Vu lôenqu°teur ce jour 20-2-2018. Temps trop court. A revoir. Merci. Voir directement lõobservation nÁ29R.  

20 février 2018 
Mme PARENT Valérie 

21 
R 

Agricultrice ¨ la ferme dôHyverchies, vu enqu°teur ce jour, demande ¨ ce que 
les parcelles B974, 975, 245, 774, 775 soient remises en zone agricole 
comme elles lôont toujours ®t® jusquô¨ pr®sent. Nous avons toujours eu 
besoin de nous agrandir, selon la conjoncture, selon les nouvelles normes 
quôon nous impose et nous avons aussi les g®n®rations futures qui arrivent. 
 

La définition des limites de la zone agricole a été 
réalisée grâce à une étroite concertation avec les 
agriculteurs. Cette ferme est concernée par des 
zones humides et Natura 2000. Plusieurs parcelles 
sont en zone A et permettent la construction de 
nouveaux bâtiments agricoles. Toutefois, la 
commune propose de reclasser une partie des 
parcelles cit®es par lôintervenant en Azh (qui permet 
de construire des bâtiments agricoles sous réserve 
de bonne prise en compte des zones humides). 
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Commentaire du CE  :  Acte est pris de la proposition de la commune .  
20 février 2018 
Mr BAILLY Claude 
150 rue de la Faïencerie 

22
R 
 

C1 

Jôai remis ce jour ¨ Monsieur le Commissaire Enqu°teur un courrier 
contenant mes observations sur le futur PLU au regard des biens 
appartenant aux sociétés civiles INS et Le Prieuré rue de la Faïencerie. 

Remarques du CE :  le courrier est reproduit en taille réduite dans la 

partie «  Courriers adressés au CE. Pour une lecture plus aisée, se 

reporter ¨ lõoriginal ins®r® dans le registre.  

Synthèse du courrier  :  Monsieur BAILLY souhaite vendre la société 

INS et demande que les biens de celle -ci (parcelles A67, 1532, 

1789,1799 et 1921) soient maintenus en zone U.  

Pour la société «  Le Prieuré  », la demande concernant la parcelle A1959 

semble être de ne pas la classer en Ax. Concernant le classement en Ue 

du bâtiment en bordure de  rue, il lõestime trop restrictif. Pour la parcelle 

A1805, il semble quõelle ne soit pas pr®vue en Ax, comme lõ®crit Monsieur 

BAILLY, mais en A, classement quõil conteste aussi.  

La municipalité devra prendre connaissance du courrier n°1 déposé par 

Monsieur BAILLY, afin dõy r®pondre, les arguments d®velopp®s ®tant mal 

connus par le CE. 
 

Au moment de lô®laboration du projet de PLU, ces 
parcelles accueillaient une activité agricole (pension 
dô®quid®s et centre ®questre). Le projet communal 
prévoyait alors le maintien de cette activité sur le 
site. La position de la commune nôa pas ®volu®. 
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Commentaire du CE  :   xxx  

20 février 2018 
Mr NEUEZ Régis 
805 rue de la Mairie 

23 
R 

Jôai en projet de b©tir une construction bois sur lôarri¯re de la parcelle 1025 ¨ 
1024 à côté de la dépendance. Est-ce possible ¨ usage dôhabitation ? 
 

Les parcelles 1024 e 1025 sont en zone Ub. Les 
constructions bois ne sont pas interdites. Le projet 
semble possible. 
 

Commentaire du CE  :  Dont acte.  

20 février 2018 
Mr DELPLACE Eric 
Chemin des Brehelles 
539bis rue Jean Jaurès 

24 
S 
 

#41 

Bonjour Monsieur COUCHE, 
suite mon passage ce jour en mairie pour renseignement, en complément de 
ma demande de constructibilité partielle sur parcelles en zone N (cadastrée 
A1590 et A956), attenantes à ma résidence principale (sur A1591 et A1588), 
je souhaiterais également savoir si une extension d'habitation (à partir de 
A1588 vers A1590 et A956) pourrais être acceptée et sous quelles 
conditions. 
Je reste à votre disposition pour compléter votre connaissance quant à mon 
projet. 
Bien cordialement 
Eric Delplace 

Remarque du CE :  Cette observation n°24 S est à relier aux observations 

n°13S #40  et 17 R. Mention est faite ici de la parcelle 1588, ce qui 

rectifie lõobservation 17R. 
 

La zone N autorise les extensions des habitations 
existantes aux conditions exposées dans le 
règlement de la zone N : 
Dans lôensemble de la zone N et de ses secteurs, 
sont autorisées sous réserve des conditions ci-
après : 
- Les extensions dans une limite de 30% dôemprise 
au sol supplémentaire (ou de 50m² 
supplémentaires pour les habitations de moins de 
150 m²) réalisés sur les bâtiments à destination 
dôhabitation existant ¨ la date dôapprobation du 
présent PLU. Cette extension ne doit pas remettre 
en cause le caractère naturel de la zone ; 
- Les annexes dôhabitation, dans la limite dôune 
unité par construction principale à condition de 
totaliser moins de 50 mĮ dôemprise au sol, dô°tre ¨ 
moins de 30 mètres de la construction principale et 
dô°tre r®alis®s sur lôunit® fonci¯re qui accueille le 
b©timent ¨ destination dôhabitation. Cette annexe 
ne doit pas remettre en cause le caractère naturel 
de la zone. 

Commentaire du CE  :  Dont acte. La réponse est clair e et renvoie au réglement . 
21 février 2018 
Mme RINGUET 
Elisabeth 
Rue du Marais 
Noyelles sur Sambre 
 
Mme LIETARD Claudine 
35 bis chemin du 
Halage 
Amiens 

25 
M 
 

#42 
 

A1 
 

En 2014, nous avons décidé de vendre nos terrains de la rue de la NAVIE : 
A1579, A1581, A1582, A1482 et A1483 ; pour ce faire nous avons demandé 
des certificats dôurbanisme par le biais du g®om¯tre Mr DELMOTTE ¨ 
Denain. Lesquels sont revenus en aout 2015. 
Face à une opposition massive des autorités compétentes et de la Mairie, 
nous avons déposé des nouvelles demandes de CUO. Ces derniers sont 
revenus en aout 2017. 
Depuis, suite au diverses r®unions concernant lô®laboration du nouveau PLU, 
nous connaissons les différents enjeux et comprenons certes un peu mieux 
les raisons des divers refus. 
Mais nous ne pouvons-nous résoudre à abandonner la totalité de nos biens ; 

Le dernier projet présenté par les intervenants tient 
compte des enjeux présents : maintien du cône de 
vue, densité, absence de zone humide démontrée 
par une étude scientifique. 
La commune envisage de donner satisfaction aux 
intervenants. 
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Nous avons donc pour projet commun la construction en vis-à-vis et de façon 
symétrique, de 2 lots de petites maisons jumelées par le garage, sur les dites 
parcelles, ainsié 
-Peu de surface sera consommée puisque le 1er lot utilisera 1140m2 et le 
second 1062m2. 
- le cône de vue souhaité par le PLU sera ainsi respecté ainsi que la coupure 
dôurbanisation puisquôil restera ainsi 56,54m lin®aire au milieu, de terrain ¨ 
terrain, et 72m de bâti à bâti. 
- les constructions sôintégreront parfaitement au paysage existant, et les 
plantations seront des espèces présentes sur le site. 
- les logements seront petits, ne dépassant chacun 98m2 habitables. 
-deux analyses de sol ont été effectuées à nos frais (février 2015 et 
septembre 2017), prouvant que nous ne sommes absolument pas en zone à 
dominante humide. 
- ci-joint un plan de masse qui montrera que lôunit® du village sera pr®serv®e, 
et que son cadre et sa qualité de vie ne seront en rien altérés. 
- nous sommes dans un ®tat dôesprit constructif vis-à-vis de la commune, et 
nous faisons lôeffort de respecter le PLU. 
-nous souhaitons alors que le PLU respecte notre propriété privée et notre 
projet, et ainsi ne plus avoir cette impression depuis bientôt quatre années, 
dô°tre d®poss®d®es de notre bien familial. 
 

Remarques du CE :  seule la forme du courrier a ici été modifiée (mise en 

page, polices de caractères). Il se trouve sous sa forme originale inséré 

dans le registre des observations du public. Les annexes mentionnées 

sont reproduites  au § intitulé  « Documents annexés aux observations 

transmises par voie dématérialisée  » avec le n°1. 
 

Commentaire du CE  :  Acte et pris de la réponse.   
24 février 2018 
MrMme 
R.DUCOULOMBIER 
2, rue du Ver Luisant 
17840 LA BREE-LES-
BAINS 
 
 
 

26 
27 
M 
 

#43 
 
 

A2 
 

Remarques du CE :  seule la forme du courrier a ici été modifiée (mise 

en page, polices de caractères). Il se trouve sous sa forme originale 

inséré dans le registre des observations du public. Les annexes 

mentionnées sont reproduites au  § intitulé  « Documents annexés aux 

observations transmises par voie dématérialisée  » avec le n°2.  

Le document aborde deux th¯mes que lõon peut distinguer : le zonage, 

dõune part et, dõautre part, la protection dõ®l®ments remarquables. Cõest 

Le PLU est élaboré dans lôint®r°t g®n®ral de la 
commune. La base de données BASIAS répertorie 
les sites sur lequels leur utilisation antérieure laisse 
supposer la pr®sence dôune pollution. Côest le 
principe de pr®caution qui doit sôappliquer et côest 
pourquoi, par absence dô®tude de sol d®montrant 
quôil nôy a aucune pollution il est impossible au 
rédacteur du PLU de ne pas indqiuer que le site est 
potentiellement pollué. Charge au propriétaire 
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la raison pour laquelle deux num®ros dõobservations ont été attribués, 

alors quõil a ®t® pr®f®r® de ne pas d®couper le document. M°me si la 

coh®rence de lõensemble se trouve dans la possibilit® de construire ou 

pas, les deux thèmes peuvent être traités par le pétitionnaire.  

Monsieur le Commissaire-Enquêteur, 
Nous avons lôhonneur de vous adresser les observations suivantes, sur le 
projet de r®vision du Plan Local dôUrbanisme de la Commune de 
WANDIGN1ES- HAMAGE, sur le territoire de laquelle nous sommes 
propri®taires dôune parcelle, sise 224 & 5015, rue de la Faïencerie et 
cadastrée A 1958, actuellement zonée Ubc - constructible - et promise à un 
zonage Ax, - terrain agricole pollué 
Nous avons pris connaissance de lôint®gralit® du dossier soumis ¨ enqu°te 
publique et nous sommes arrivés à la conclusion suivante : hormis dans un 
contexte de d®tournement de pouvoir, il nôexiste aucune raison objective et 
avérée de classer à terme notre parcelle en Ax. 
A cela sôajoute un nombre incalculable dôerreurs, qui permettront, sans 
doute, si aucune modification du zonage envisag® nô®tait r®alis®e, dôobtenir 
lôannulation du futur P.L.U. devant le juge administratif. 

1/ Sur le classement en zone Ax de notre parcelle A 1958 : 
Le site dit de lôancienne faµencerie correspond aujourdôhui aux 

parcelles cadastrées A 1959 - site dôun centre ®questre, dont lôexploitation 
a cessé en avril 2017... - et 1958 - notre parcelle situ®e ¨ lôest et du site 
ALTY et de lôancienne faµencerie, desservie, notamment, par le Chemin de 
Halage. 
ü En page 125 du rapport de présentation, on peut lire que la 

Commune de WANDIGNIES-HAMAGE compterait deux « anciens 
sites industriels et de services, dont lôactivit® est termin®e ou en cours 
». 

« - Sté des Pétroles ALTY, rue de la Faïencerie. Ce site correspondrait à 
dépôt de liquides inflammables (D.L.I.). Sa pollution est avérée et décrite 
dans la base de données BASOL. Le site est fermé et clôturé. Ancien dépôt 
p®trolier ALTY laiss® ¨ lôabandon et utilis® ensuite par plusieurs entreprises 
dans le domaine des solvants. 

Ancienne faïencerie ; rue de la Faïencerie. » 
ü En page 257 du même rapport, on lit : « Deux sites pollués ou 
potentiellement pollu®s concernent le territoire communal : il sôagit du 
site de lôancienne faµencerie et du site ALTY. 

Il nôv a pas de projet de nouvelles constructions sur ce secteur de la 
commune ; Lôimpact est donc limit®, dôautant plus que pour le site ALTY, un 

dôapporter la preuve que son bien  nôest pas pollu®. 
 
Au sujet de la d®fense de lôactivit® agricole, encore 
une fois le rédacteur du PLU doit défendre lôint®r°t 
g®n®ral qui doit garantir le maintien de lôactivit® 
agricole. Lorsque lôon ®tudie lôactivit® agricole on 
sôattache ¨ inventorier les terres exploit®es par 
chaque exploitation sans recenser qui est 
propriétaire de tel ou tel terrain. 
 
Enfin, au sujet du patrimoine, le PLU doit 
obligatoirement reprendre les éléments inscrits ou 
classés Monuments Historique. Il peut aussi, en 
application de lôarticle L151-19 protéger des 
éléments du patrimoine local qui représentent un 
intérêt d'ordre culturel, historique ou architectural. 
Lôhistorique du site dress® par lôintervenant 
d®montre au moins de lôint®r°t historique du site. de 
plus, les paysagistes dôAuddic® sont aguerris au 
recensement de ces éléments de patrimoine. 
 
Lôintervenant estime que le dossier nôexpose pas 
suffisamment de justification des règles applicable 
sur ses terrains. Le rapport de présentation peut 
°tre compl®ter afin dôexposer plus clairement les 
motifs règlementaires des règles applicables sur 
ces parcelles. 
 
Au moment de lô®laboration du projet de PLU, ces 
parcelles accueillaient une activité agricole (pension 
dô®quid®s et centre ®questre). Le projet communal 
prévoyait alors le maintien de cette activité sur le 
site. La position de la commune nôa pas ®volu®. 
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projet de renaturation est ¨ lô®tude avec lôaide de l ôEPF. » 
Quelques lignes plus loin, sur la même page, des mesures 

dô®vitement, de r®duction ou de compensation sont prévues et 
préconisent : « En ce qui concerne les sites pollués ou potentiellement 
pollu®s, côest une mesure d'®vitement qui a ®t® mise en place via un zonage 
adapté sur ces deux sites : 
En effet, lôancien site ALTY est class® en Nl/Nzhl afin de permettre à la 

commune et à l EPF de mener à terme le projet de renaturation du 
site qui est engagé, 

En ce qui concerne lôancienne faµencerie, le b©timent qui donne sur la 
rue de la faïencerie a été classé en Ue (secteur urbain à vocation 
®conomique et touristique), tandis que lôarri¯re qui est pollué a été 
classé en secteur Ax (agricole pollué), au sein duquel tout 
affouillement ou exhaussement est interdit. » 
Or, après quelques recherches simples sur Internet, nous avons pu 

trouver que le site ALTY, sans doute pollué, est bien répertorié sur le site 
BASOL du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire. 
La lecture de la fiche du site est ®difiante (PJ 1) : on y apprend quôil sôagit 
dôun ancien d®p¹t p®trolier de 4 ha, cr®® par la société ALTY en 1934, 
laiss® ¨ lôabandon vers les ann®es 1970 et utilis® par la suite 
successivement par plusieurs distributeurs de solvants : SOCHIM (1990-
1994) et DELCHIMIE (1994-1995). 
DELCHIMIE a cessé toute activité sur site en 1995, soit il y a 23 ans... 
Différents arrêtés préfectoraux ont été pris : études en vue de la remise en 
état du site, consignation pour mise en sécurité et études, mises en 
demeure diverses, travaux dôoffice... tous non ex®cut®s ! 
A ce jour, le site serait en sécurité, mais aucun sondage de 
reconnaissance des zones pollu®es nôa ®t® r®alis®. 
Il y aurait encore à mettre en place un réseau piézométrique de la nappe 
alluviale, recenser les puits privés et procéder à la surveillance des eaux 
souterraines, celle- là même qui aurait dû être faite dès... 1995... 
Pour autant, le site, sans aucun doute pollué, a trouvé une « réhabilitation 
» potentielle, à travers le travail de renaturation du site en cours, avec 
lôEPF, destin® ¨ en faire ¨ terme des espaces d®di®s aux activit®s de 
loisirs et de sport. 
II nôest donc pas s®rieusement possible de consid®rer que ce site 
ALTY pourrait avoir une incidence sur la pollution POTENTIELLE de 
notre parcelle, dôune part, de par sa localisation g®ographique, situ® 
¨ pr¯s de 300 m ¨ vol dôoiseau, ¨ lôouest de notre terrain, et dôautre 
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part, de par lôincurie des services de lôEtat, qui nôont pas su agir 
rapidement contre les exploitants du site, lorsque ces derniers 
nôavaient pas encore disparu... 

Quant à lôancienne faµencerie, situ®e, elle, ¨ lôouest de notre 
parcelle et sa voisine imm®diate, aucune recherche nôa permis dô®tablir 
que le site ®tait pollu® : elle nôest pas r®pertori®e au nombre des sites 
BASOL. Elle figure tout au plus sur le site BASIAS, recensant les anciens 

sites industriels, sans référence aucune à une quelconque pollution, 
avérée ou potentielle (PJ 2). 
La fiche BASIAS du site - que nous avons consultée, contrairement aux 
r®dacteurs du dossier dôenqu°te... - indique que la fiche du site a été créée 
le 4 novembre 1998 (NPC 5903434). 

On peut y lire : 
« Nom usuel : Faïencerie  
Raison sociale de lôentreprise ? 
Etat de connaissance : inventorié  
Sous surveillance : ? 

- Propriété du site 
Nom de propriétaires actuels : ? 

- Activités du site 
Etat dôoccupation du site : activité terminée  
Date de première activité : 01/01/1111 

(...) 

- Utilisations et projets 
Nombre dôutilisateur(s) actuel(s) : n®ant  
Site en friche : oui  
Site réaménagé : non 
Projet de réaménagement : on ne sait pas (!) 
Commentaire : site visité en avril 1998, bâtiments non démolis. (...) » 
En dôautres termes, alors quôaucune d®marche active en vue de la 
d®molition des b©timents de la faµencerie nôa, ¨ ce jour, ®t® entreprise - le 
dossier dôenqu°te pr®conise, dôailleurs, ¨ pr®sent, de tenter de les 
pr®server, alors quôils sont ¨ lôabandon depuis pr¯s de 70 ans... -, ni en vue 
de la recherche dôune pollution quelconque, le dossier dôenqu°te publique 
recommande que lôensemble des parcelles A 1959 et 1958 soit class® en 
Ax - terrain agricole pollué -, quand, une fois encore, aucune pollution 
potentielle ou av®r®e nôa jamais ®t® d®tect®e ! 
Il est donc parfaitement erron® dôindiquer, en page 210 du rapport de 
présentation, que : « Le secteur Ax (secteur agricole pollu®) dôune 
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superficie de 1,8 ha : Ce secteur agricole se situe à proximit® de lôancienne 
faïencerie, et ce zonage Ax permet de restreindre les possibilités sur ce 
secteur pour des raisons de sécurité et de salubrité. » 
Lesquelles ? Puisquôil nôy a aucune pollution av®r®e sur le site... 
Ou encore en pages 95-96 du rapport de présentation - volet écologique : 
« Zone Ax : un seul secteur de la commune est concerné par la zone Ax, 
il sôagit du centre équestre installé rue de la Faïencerie. Compte-tenu des 
suspicions de pollution dans ce secteur Ax, les affouillements et 
exhaussements du sol y sont interdits. Les autres caractéristiques sont les 
mêmes que celles de la zone A non indicée. » 
Une fois encore, aucune pollution nôa jamais ®t® d®plor®e ou d®tect®e sur 
site ! 
Il ne sôagit pas l¨ de la seule erreur manifeste dôappr®ciation, affectant 
notre parcelle. 

2/ Sur lôabsence totale dôappr®ciation correcte de la situation 
de notre parcelle A 1958 : 

Pour votre parfaite information, nous croyons utile de vous indiquer 
que nous avons fait lôacquisition de notre parcelle, le 26 avril 2005, au 
moyen dôune promesse de vente. 
A lô®poque, la parcelle ®tait dôun seul tenant, cadastr®e A 1765. 
Après un très long contentieux judiciaire, la parcelle, autrefois cadastrée A 
1765, a enfin pu être divisée en deux lots : A 1959 - ancien centre 
équestre - et A 1958 -notre parcelle. 
Un autre contentieux est toujours en cours, ¨ lôencontre du propri®taire de 
la parcelle A 1959, qui a donné à bail au centre équestre, sa partie de 
parcelle et... une partie de la nôtre, profitant de ce que la division 
parcellaire en deux nôavait pas encore ®t® r®alis®e. 

A ce jour, les SCI propriétaires de la parcelle A 1959 sont en 
liquidation judiciaire et le locataire, exploitant le Western Ranch Nord, 
sous forme associative, mentionn® au dossier dôenqu°te, a cess® son 
activité et quitté les lieux le 28 avril 2017, de sorte que les documents 
soumis ¨ enqu°te ne sont plus, sur ce point, ¨ jour et quôil nôy a plus de 
centre équestre exploité sur la parcelle cadastrée A 1959... 

Au-delà, nous faisons grief aux rédacteurs des documents du 
dossier dôenqu°te, de sô°tre content®s dôune appr®ciation globale des 
parcelles A 1959 et 1958, sans même rechercher quel usage était fait ou 
allait être fait des parcelles. 
Nous en voulons pour preuve, notamment, la page 27 du bilan de 
concertation (figurant aux annexes - 06 du dossier dôenqu°te) : on 
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peut y lire : « Exploitation de M. et Mme SCALBERT... Elevage de vaches 
allaitantes (7) - centre équestre (80 chevaux) - projet de construction : oui 
(projet sur lôexistant) - Observations : pas de projet dôextension, mais plut¹t 
de r®am®nagement de lôexistant. Souhaite un classement agricole pour 
réaménagement des bâtiments existants. » 
Suit une très jolie carte avec en jaune, toutes les parcelles A 1959 et 
1958 ï la n¹tre, qui, jusquô¨ preuve du contraire, nôa jamais ®t® donn®e ¨ 
bail par nos soins, ni au Western Ranch Nord, qui a cessé son activité en 
avril 2017 ou aux exploitants SCALBERT, qui, comme leur nom lôindique, 
sont exploitants, mais assur®ment pas propri®taires de lôensemble des 
parcelles intégrées, à tort, dans ce schéma trop rapidement fait !...  
Il est, sur ce point, navrant de constater quôaucune distinction s®rieuse nôa 
été faite entre propriétaires, locataires ou exploitants... 

Si nous comprenons fort bien que les élus locaux souhaitent 
préserver le caractère agricole de la Commune - nous remarquons au 
passage que pour une Commune de moins de 1300 habitants, il y avait, 
jusquô¨ la cessation dôexploitation du Western Ranch Nord, quelques sept 
centres équestres... -, nous ne pouvons admettre une telle accumulation 
dôerreurs, sinon de mensonges. 
Nous avons ainsi lu, en page 257 du rapport de présentation, quôil nôy 
avait pas de projet de nouvelles constructions sur ce secteur de la 
commune... 
Or, la Commune de WANDIGN1ES-HAMAGE ne peut ignorer que nous 
lôavons attraite devant le Tribunal Administratif de LILLE, le 15 juillet 2015, 
dès lors que Monsieur le Maire avait adopté, le 2 mars précédent, un arrêté 
dôopposition à déclaration préalable, nous refusant ainsi la possibilité de 
diviser notre parcelle en six lots à construire (PJ 3)... 
Ce projet aurait permis la réalisation de six constructions individuelles, 
dans la continuité de celles déjà présentes, un peu plus au sud, sur le 
Chemin de Halage (cf. en ce sens, page 175 du rapport de présentation, 
sur la zone Ubc) et ce faisant, dôaller dans le sens de ce que recherche 
aujourdôhui la Commune, ¨ savoir accro´tre mod®r®ment sa population, ¨ 
lôhorizon 2030... 
Il est à noter, sur ce point, que ledit arrêté a été annulé par le Tribunal 
Administratif de LILLE le 13 octobre 2016 (PJ 4). 

3/ Sur la pr®tendue n®cessit® de prot®ger le b©ti de lôancienne 
Faïencerie : 

Comme indiqué précédemment, de manière particulièrement 
rapide, sinon lacunaire, on peut voir, en page 144 du rapport de 
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présentation, que lôensemble des parcelles A 1959 et 1958 a ®t® isol® 
comme « ensemble patrimonial de lôancienne faµencerie ». 
Alors quôil est relev®, dôune part, quôç il nôexiste aucun Monument 
Historique (MH) à Wandignies-Hamage ou bâtiment inventorié au Patrimoine 
Culturel » (p. 170 du rapport de pr®sentation) et dôautre part que: ç Les 
cheminées et lôancienne faïencerie : si cette usine est fermée depuis 1952, 
ces bâtiments sont toujours présents et occupés - plus à ce jour, comme 
indiqué ci-dessus... - et deux cheminées en briques marquent le paysage 
communal et servent de points de repère visuels. La faïencerie dite 
dôHamage est créée en 1896 par la Société des faïences du Moulin des 
Loups de Saint-Amand-tes-Eaux. Elle était également appelée l'usine « 
Numéro 2 » du moulin des loups. Lôentreprise se spécialise dans la 
fabrication de services de luxe, principalement de style R®gence. Lôactivit® 
de la faïencerie ralentit durant la Première Guerre Mondiale pour reprendre 
en 1919 avec la cr®ation de nouveaux mod¯les. D¯s 1936, lôusine se lance 
dans l'exportation vers les comptoirs franais dôAfrique et dôAsie. En 1952, 
année de sa fermeture, elle occupe 800 personnes. », le dossier soumis à 
enquête publique préconise la préservation de perspectives visuelles, 
associées aux cheminées encore debout... 
Page 151 du rapport de présentation, on peut lire : « La Commune de 
Wandignies-Hamage a un relief plat. On pourrait penser quôil nôexiste pas de 
points de vue intéressants sur le territoire communal en lôabsence de point 
haut mais ce nôest pas le cas. On rel¯ve 8 vues particuli¯res dôint®r°t sur le 
territoire communal dont la plupart ont été identifiées dans le Parc Naturel 
Régional Scarpe Escaut. » et le rapport de proposer six photographies - 
et non, 8, dont deux redondantes... -, de ce quôil qualifie 
artificieusement de çvues dôint®r°t particulier è. 
Côest ainsi quôil rel¯ve la pr®sence de deux chemin®es de lôancienne 
faïencerie, restées debout parmi les bâtiments, abandonnés il y a près de 
70 ans..., « plantées », sans plus aucune attache à une quelconque 
bâtisse, au milieu de notre parcelle. 
Sôil ne peut °tre s®rieusement contest® quôune chemin®e, m°me dans un 
état de délabrement avancé, constitue un point de repère visuel dans un 
environnement plat, nous ne pouvons-nous empêcher de ne pas 
comprendre, dôune part, lôint®r°t quôil y aurait ¨ la prot®ger au titre de 
lôurbanisme - alors quôelle ne lôest pas, au titre de la Culture... - et dôautre 
part, en quoi son maintien sur place serait conforme aux velléités de 
préservation de la sécurité et de la salubrité, recherchées en page 210 du 
rapport de présentation - raisons de sécurité et de salubrité pour justifier le 
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classement des parcelles A 1959 et 1958 en zone Ax -... 
Côest ainsi que le r¯glement du P.L.U., tel quôarr°t® le 12 juillet 

2017, préconise, en page 21 : 
« 4 - Dispositions particulières pour les éléments identifiés au L 151-19 
Il est interdit de d®truire, dôendommager ou de masquer les édifices majeurs 
localisés sur les documents graphiques par des étoiles en référence à 
lôarticle L 151-19. Les travaux de valorisation - requalification doivent être 
entrepris en respectant la forme originelle de lô®difice et en utilisant des 
mat®riaux coh®rents avec lôouvrage. 
Il convient de conserver, restaurer ces ®difices suivant les r¯gles de lôart 
cohérentes avec leurs édifications : composition urbaine et architecturale, 
couverture, charpente, décors et équipement de toiture, maçonnerie, 
façades, menuiseries, clôtures, portails, grilles, parcs et jardins. 
Les abords immédiats du patrimoine doivent être maintenus dégagés 
(espace public, pelouse, cultures basses, etc.) pour que les éléments 
référencés restent visibles depuis le domaine public. Les aménagements sur 
le site ne doivent pas porter pr®judice ¨ lôenvironnement local, ¨ lôharmonie 
paysagère du site, etc. 
Les vues sur ces ®difices depuis 1 ôespace public doivent °tre préservées. 
Aucun élément pouvant nuire à leur lisibilité, leur caractère et leur identité 
architecturale et patrimoniale ne doit encombrer le domaine public. » 
Or, la lecture de lôarticle L 151-19 du Code de lôUrbanisme, au visa 
duquel ces dispositions sont prises, est dôune lecture dôautant plus 
instructive quôil a, lui aussi, ®t® modifi®, apr¯s lôadoption du 
règlement ci-dessus : « Le règlement peut identifier et localiser les 
éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, 
immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour 
des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation ou leur 
restauration. (...) ». 
Ainsi, sauf erreur de notre part, aucun motif dôordre culturel, historique ou 
architectural nôa ®t® retenu, que ce soit dans le rapport de pr®sentation ou 
dans le règlement, pour justifier que pareille restriction au droit de 
construire soit prévue ! 
Nous sommes, rappelons-le, pour partie, sur un ancien site industriel 
abandonné depuis près de 70 ans, et pour ce qui tient à notre parcelle A 
1958, situ®e la plus ¨ lôest de la zone, uniquement pourvue de deux 
anciennes cheminées en voie de délabrement, isolées de toute bâtisse. 
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Prévoir des dispositions de protection, conservation, mise en valeur 
ou requalification de ce seul élément - maintien de deux cheminées, 
qui ne présentent aucun intérêt architectural ou historique majeur, 
relev® par le dossier dôenqu°te, si ce nôest quôil constitue un ç point 
de repère visuel » dans un environnement plat... - revient à rendre 
notre parcelle totalement inconstructible ! 
 

De fait, nous retenons quô¨ la lecture du dossier dôenqu°te 
publique, il est envisag® de classer lôint®gralit® des parcelles cadastr®es A 
1959 et 1958, en zone Ax - terrain agricole pollué -, quand la 
démonstration a été faite ci-dessus, quôaucune pollution nôest av®r®e sur 
notre parcelle, et dôy adjoindre des restrictions de construction li®es ¨ la 
préservation potentielle de deux cheminées isolées de toute bâtisse digne 
dôint®r°t ! 
Si nous ajoutons que le 15 juillet 2015 - date à laquelle nous avons déposé 
aupr¯s du Tribunal Administratif de LILLE, notre recours ¨ lôencontre de 
lôarr°t® dôopposition ¨ d®claration pr®alable, devant nous permettre de 
diviser notre parcelle -, les études pour la révision du P.L.U. étaient en 
cours, voire à peine commencées..., et quô¨ lôissue de cette proc®dure, 
étrangement, notre parcelle se trouverait classée en zone Ax - au lieu 
dôUbc actuel... -, agrémentée de dispositions de préservation du « bâti » si 
contraignantes quôelles auraient ni plus ni moins pour effet que de rendre 
notre parcelle, inconstructible, nous ne pouvons-nous empêcher de penser 
que sôil ne sôagit pas dôune mesure de ç r®torsion è ¨ notre ®gard, il sôagit 
peut-°tre dôune mesure teint®e de d®tournement de pouvoir, destin®e a 
minima à privilégier tel ou tel habitant de la Commune, si lôon en juge, 
notamment, par les erreurs dôimportance contenues au dossier, comme 
celle, par exemple, de la page 27 du bilan de concertation...  

Nous vous remercions donc de bien vouloir adjoindre les 
observations ci- dessus à votre rapport dôenqu°te et vous serions oblig®s 
de r®pondre ¨ nos interrogations, tenant, pour lôune, ¨ un classement en 
zone Ax - terrain agricole pollué - (au lieu dôUbc actuel), parfaitement 
injustifi®, et pour lôautre, ¨ des mesures de protection ou de préservation 
dôun ®l®ment b©ti - deux anciennes cheminées, sises sur notre parcelle -, 
tout aussi injustifi®es, en ce sens que lô®l®ment nôa pas ®t® recens® au 
nombre de ceux nécessitant une protection particulière et que sa protection 
potentielle entraînerait des conséquences particulièrement lourdes pour 
notre parcelle, puisquôelle aurait pour effet de la rendre, de facto, 
inconstructible. 
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Vous souhaitant bonne réception des présentes et demeurant à votre 
disposition, nous vous prions, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, de 
bien vouloir recevoir nos salutations respectueuses. 

Monsieur et Madame Richard DUCOULOMBIER 
Pièces jointes : 
PJ 1 : Fiche BASOL de lôancien d®p¹t p®trolier ALTY. 
PJ 2 : Fiche BASIAS de lôancienne Faµencerie. 
PJ 3 : Dossier de déclaration préalable de Monsieur et Madame 
DUCOULOMBIER, en date du 13 novembre 2014. 
PJ 4 : Jugement du Tribunal Administratif de LILLE, en date du 13 octobre 
2016. 
 

27 
M 

Voir le §  3/ Sur la pr®tendue n®cessit® de prot®ger le b©ti de lôancienne 

Faïencerie,  ci-dessus 
 

le PLU doit obligatoirement reprendre les éléments 
inscrits ou classés Monuments Historique. Il peut 
aussi, en application de lôarticle L151-19 protéger 
des éléments du patrimoine local qui représentent 
un intérêt d'ordre culturel, historique ou 
architectural. Lôhistorique du site dress® par 
lôintervenant d®montre au moins de lôint®r°t 
historique du site. de plus, les paysagistes 
dôAuddic® sont aguerris au recensement de ces 
éléments de patrimoine. 
 
Lôintervenant estime que le dossier nôexpose pas 
suffisamment de justification des règles applicable 
sur ses terrains. Le rapport de présentation peut 
°tre compl®ter afin dôexposer plus clairement les 
motifs règlementaires des règles applicables sur 
ces parcelles. 
 

Commentaire du CE  :  Acte  est pris des r®ponses concernant la pollution, lõõactivit® agricole et les éléments patrimoniaux. Acte est 

pris ®galement, de la possibilit® dõapporter des pr®cisions sur ce dernier point au rapport de pr®sentation.  

27 février 2018 
Mr Richard 
DUCOULOMBIER 

28 
M 
 

#44 

 
A3 

 

En complément à nos précédentes observations et pour votre information, 
vous priez le Commissaire Enquêteur de bien vouloir trouver ci-joint la preuve 
de ce quôil nôy a plus de locataire sur les parcelles A1958 ET A1959. 
Cordialement Mme DUCOULOMBIER. 
 

Remarques du CE :  seule la forme de lõobservation a ici été modifiée 

Voir les observations n°26 et 27 M. 
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(mise en page, polices de caractères). Elle se trouve sous sa forme 

originale inséré dans le registre des observations du public. Les annexes 

mentionnées sont reproduites au  § intitulé  « Documents annexés aux 

observations transmises par v oie dématérialisée  » avec le n°3. Ces 

documents ®tant des compl®ments ¨ lõobservation nÁ26, cette observation 

nõappelle pas dõautre r®ponse.  
 

Commentaire du CE  :  Cet aspect est envisagé, semble -t - il, dans la réponse fournie à la question n°27.  

28 février 2018 
Mr GILMET Jean-Michel 
 

29
R 
 

C2 

Ce jour 28.2.18 agrafé un document réponses en 2 feuillets A4 au registre 
dôenqu°te. Merci ¨ vous Monsieur Couche. Gilmet Jean-Michel. 

 

Remarques du CE :  le courrier est reproduit en taille réduite dans la 

partie «  Courriers adressés au CE. Pour une lecture plus aisée, se 

reporter ¨ lõoriginal ins®r® dans le registre. 

Synthèse du courrier  :  Monsieur GILMET dans son courrier évoque le 

droit de propri®t®. Il semble quõil conteste les OAP qui concernent ses 

biens et quõil souhaite les conserver pour sa famille. Voir le courrier 

déposé n°2, ci -dessous. 
 

Le PLU est élaboré dans lôint®r°t g®n®ral de la 
commune. Dans un contexte de raréfaction du 
foncier constructible et de consommation foncière 
excessive il est parfaitement justifier dôimposer des 
r¯gles de construction sur les sites qui nôaccueillent 
pas encore de logements. 
De plus ces parcelles accueillent un projet dô®cole, 
de médiathèque et de parking pour la commune. 

Commentaire du CE  :  Acte est pris de la réponse.  

30
R 
 

C2 

Suite synthèse  :  Monsieur GILMET propose aussi que la construction du 

groupe scolaire se fasse sur un autre terrain. Cette proposition  devra 

aussi être étudiée par la municipalité. Cette proposition apparaît en 

deuxième page du courrier n°C2.  
 

Le choix du site pour le projet dô®cole, de 
médiathèque et de parking a été largement réfléchi 
par les élus. Le terrain choisi est dans le centre du 
village. Le terrain propos® par lôintervenant est trop 
éloigné du centre-bourg. 

Commentaire du CE  :  Il sõagissait dõune proposition qui ne convient pas à la commune. 
28 février 2018 
Mr DEWAMBRECHIES 
Jean-Louis 
Exploitant agricole 
587 rue de la Navie 

31 
R  
 

A4 

Nous souhaitons faire part de lôerreur de la zone agricole demand®e qui a ®t® 
mise sur la parcelle de notre voisin (1698A). Nous avons demandé les 
parcelles suivantes 1049 (dans son intégralité), 1038 complète, 1048, 
1127.Ce, afin de bâtir non des hangars mais de réaliser des abris pour non 
chevaux en pension et ainsi pouvoir valoriser les p©tures toute lôann®e. 
Sur la zone agricole délimitée sur le nouveau PLU il existe déjà des silos de 
30m par 17m et une carrière de sable pour travailler les chevaux de 36x24m : 
cela ne nous laisse pas beaucoup de possibilit® afin de r®aliser dôautres 
constructions. 

La définition des limites de la zone agricole a été 
réalisée grâce à une étroite concertation avec les 
agriculteurs. Toutefois si le report du résultat de la 
concertation a été mal réalisé (certainement par 
erreur) il semble possible de corriger. Il faut 
toutefois rappeler que les parcelles concernées 
sont en zone à dominante humide du SDAGE et en 
zone Natura 2000. 
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Nous vous joignons un courrier plus détaillé et explicatif. Autrement, nous 
trouvons que ce PLU est totalement en adéquation avec la nature que nous 
côtoyons au quotidien. Jean Louis Dewambrechies. 
 

Remarques du CE :  Le courrier évoqué a été reproduit dans  la partie 

« documents annex®sééé » ci -dessous : en effet, il ne sõagit pas dõun 

courrier r®dig® par lõintervenant, mais dõun document ®manant dõune 

personne dont lõavis a ®t® sollicit® par celui-ci. 
 

Commentaire du CE  :  Acte est pris de la possibilité de rectifier.  

28 février 2018 
FONTENIER 
249 rue Robert 
Planchon 
 

32
R 

Propriétaire des parcelles 912, 913, 914. 
Je souhaite agrandir la zone Azh derrière mon corps de ferme (parcelle 
A889) sur cette parcelle A912 communiquant avec celui-ci. 
 

La définition des limites de la zone agricole a été 
réalisée grâce à une étroite concertation avec les 
agriculteurs. Toutefois si le report du résultat de la 
concertation a été mal réalisé (certainement par 
erreur) il semble possible de corriger. Il faut 
toutefois rappeler que les parcelles concernées 
sont en zone à dominante humide du SDAGE et en 
zone Natura 2000. 
 

33
R 

Y a-t-il un accès de prévu pour accéder aux parcelles 577, 578 (?), 579, 581, 
582 afin de pouvoir cultiver ces dites parcelles ? 
 

Le chemin du Vivier conservera une vocation 
agricole et les engins agricoles pourront circuler. 

34
R 

Je cultive la parcelle A599. Le chemin sera-t-il assez large pour y accéder 
avec des engins agricoles ? 
 

Il sera possible de circuler avec un tracteur. 

Commentaire du CE  :  Acte est pris de la possibilité de corriger   et des réponses sur la  circulation des engins agricoles.  
28 février 2018 
 
Mr HURLISIS Martial 

35 
R 

Déclare avoir déposé un document reprenant huit questions et remis celui-ci 
au commissaire enqu°teur, en lôoccurrence, Mr COUCHE : 
 

Remarques du CE :  Les thèmes traités étant variés et dõint®r°t g®n®ral, 

les observations du n°32 aun°39 sont reprises successivement afin que 

des r®ponses soient apport®es pour chacun dõelles. Lõoriginal du 

document fourni est reproduit avec le n°5.  
L'objectif annoncé dans le PLU est la reconquête de certains terrains libres 
de construction voire abandonnés pour recentrer les habitations autour du 
centre bourg et de mettre fin à l'extension du village. Cela doit permettre sur 
la p®riode du PLU d'augmenter l®g¯rement le nombre dôhabitant. Cette 

Le PLU de la commune doit être compatible avec le 
SCOT et le PLH notamment. Ces documents qui 
viennent à organiser le développement du grand 
Douaisis pour lôun et de la CCCO pour lôautre ne 
liste pas la commune parmi celles destinées à 
accueillir un développement important de sa 
population. 
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perspective frileuse en terme de développement me laisse à penser que la 
volonté est de garder cette stabilité sans excès. Peut-on évoquer réellement 
de ce fait le développement du village avec cette réserve? Ne faudrait-il pas 
être plus ambitieux pour augmenter significativement notre densité 
permettant peut-être une pérennité de nos commerces, nos associations, 
notre école? 
 

Commentaire du CE  :  Si les objectifs dõaugmentation sont modestes, ils semblent toutefois en accord avec le contexte du SCoT et 

des deux communautés de communes. 
36 
R 

Le nouveau PLU prévoit une réhabilitation des sentiers et venelles au sein 
du village. Cette action a été confiée oralement à un conseiller municipal en 
l'occurrence moi-même. Quels sont les moyens prévus (logistique, juridique 
...) et quels sont les objectifs prioritaires souhaités à atteindre? 
 

Cette personne sôest port®e volontaire. Cette 
question dépasse le cadre du PLU. 

Commentaire du CE  :  Il sõagit dõune probl®matique int®ressante qui m®rite dõ°tre trait®e en marge du PLU. 

37 
R 

Des terrains sont déclarés inondables par une structure extérieure (parc 
Scarpe Escaut). En ces derniers mois de pluies intenses, ces terrains sus 
d®sign®s n'ont pas fait lôobjet dôinondation. Je sais quôune des propri®taires 
a fait réaliser un sondage qui a permis d'identifier son terrain de plusieurs 
hectares non inondable. La mairie ne devrait-elle pas classer elle même ces 
zones ou intervenir pour éviter des classements plus ou moins subjectifs ou 
non fondés (des décennies sans eau sur certain terrain classé inondable). 
 

Il sôagit de terrains en zones à dominante humide 
dans cette remarque. Dans tous les cas il est de la 
responsabilité de la commune de tenir compte de 
documents cadres (SCOT, PLH, Charte du 
PNRSE) dans on PLU. Bien souvent pour les zones 
inondables ce sont les pluies décennales voire 
trentennales qui sont la base de réflexion pour la 
définition des zones inondables. A am 
connaissance il nôy a pas eu de telles pluies ces 
derniers temps dans le Douaisis. 
 

Commentaire du CE  :  Dont acte. On remarque par ailleurs, dans dõautres observations, et dans les propos tenus au cours de 

lõenqu°te, des impr®cisions dans la notion de zones humides dont la d®finition est peut-être à indiquer dans le PLU. Mais la 

problématique évoquée est bien ici celle de s inondations.  
38 
R 

Notre village est en zone rurale et a connu des heures glorieuses liées à la 
fabrique de la faïencerie et au développement agricole. Pour la première, la 
fin fût moins glorieuse pour l'autre, leur présence pose à priori des 
problèmes de cohabitation entre riverains. Une solution est de déplacer une 
des fermes encore pr®sente au fond du chemin neuf au del¨ dôune limite 
fixée autoritairement voir arbitrairement et jugée non constructible. Sachant 
qu'un conflit existe avec un propriétaire qui dispose d'un terrain contigu à 
cette limite et pour lequel il a reçu une fin de non recevoir. Je me pose donc 
cette question naïvement : Pourquoi accepter une construction au delà de 

Le maintien de lôactivit® agricole est un enjeu 
important pour la commune. Les contraintes qui 
sôexercent autour de lôactivit® sont importantes 
(zones humides, Natura 2000, périmètres de recul 
pour les ®levages). Côest pourquoi une vaste 
concertation a été menée avec les exploitants afin 
de permettre à chacun de continuer à exercer leur 
activité. 
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cette limite pour l'un et refuser pour lôautre? En terme d'®quit®? Quels sont 
les intérêts? Ne faudrait-il pas avoir une vision globale et aménager ce 
secteur sans trop s'étendre sur les terres agricoles? Ne faudrait-il pas 
simplement sans tenir à la limite prescrite? 
 

Commentaire du CE  :  Dont acte.  

39 
R 

L'élaboration d'un nouveau PLU ne serait-il pas l'occasion de revoir les 
limites avec les communes avoisinantes pour régler des situations 
déplorables existantes depuis des décennies (ex chemin de Grohain en 
partie sur une autre commune)? Peut-il être source de remembrement 
territorial? 
 

Il sôagit de deux proc®dures distinctes. Il est un peu 
tard pour évoquer ce sujet car le changement de 
périmètre de la commune nécessiterait de réviser le 
PLU. 

Commentaire du CE  :   

 
40 
R 

Le PLU actuel n'autorise pas à ma connaissance (mais je peux me tromper) 
des installations mobiles ou semi mobiles de loisirs. Cependant, il a été 
évoqué à plusieurs reprises la volonté de développer différentes formes de 
tourisme agricole, social et culturel. Le nouveau PLU n'est pas plus explicite 
sur les intentions de la municipalité en matière d'accord lié aux règles 
d'urbanisme et /ou d'agreement d'installations sur des terrains privés voire 
communaux de ce type de structure. 
 

Les différents documents cadres ne permettent plus 
le développement des Habitations légères de loisir 
(HLL) surtout sur les communes où les enjeux 
environnementaux sont majeurs (Natura 2000 et  
zones à dominante humide). 

Commentaire du CE  :  Il y a lieu de vérifier si l e règlement permet ou non le stationnement et/ou le séjour des HLL sur les terrains 

concern®s en fonction de leur zonage et dans quelles conditions (dur®e, type dõutilisation). 

41 
R 

Le nouveau comme l'ancien PLU par ailleurs ne fait pas que des mécontents 
ni que des heureux. Un ressenti local donne une impression de favoriser 
certains par rapport ¨ d'autres. Nôy avait-il pas moyen pour certaines 
situations d'aller plus en amont dans la concertation avant que le couperet 
ne tombe? Un exemple pour une situation connue: un terrain de plus de 150 
m de façade potentiellement constructible désigné comme cône de vue 
aurait pû faire l'objet d'une vente partielle à chacune de ses extrémités tout 

La concertation a été menée conformément aux 
modalités fixées par la commune dans sa 
délibération de prescription. 

Il semble que la voie évoquée soit non seulement située su r le territoire de la commune dõErre, 

mais, de plus, sur des terrains priv®s. Lõam®nagement et lõentretien en seraient effectivement 

utiles, mais la proc®dure est diff®rente et complexe. A noter aussi quõil existe un autre acc¯s, 

sans doute plus long et pe u pratique.  

Voie appelée « rue dõHornaing » ou « Chemin de Grohain », accès au hameau (ferme de Grohain)  

Enclave de la commune dõErre entre WH et Hornaing (on distingue nettement les limites communales). 

Wandignies-Hamage 
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en laissant environ 100 m d'espace agricole avec vue sur les champs. La 
propriétaire se serait senti beaucoup moins lésée? 
 

Commentaire du CE :  Dont acte . 
42 
R 

 

A quel rythme le PLU est-il révisé, peut-il être amendé par la suite ou faire 
l'objet de modifications? 

Le PLU nôa aucune dur®e de vie l®gale. Il peut faire 
lôobjet de diverses proc®dures pour faire ®voluer 
son contenu à condition que lôint®r°t g®n®ral le 
nécessite. 
 

Commentaire du CE  :  Dont acte.  

28 février 2018 
Mr PACE David 

43 
R 
 

C3 

Propriétaire de la parcelle A205 et A1781 déclare avoir déposé un document 
reprenant un certain nombre dôindications concernant la requête (concernant 
mon terrain). 
PS : le fait de viabiliser ce terrain permettrait de désenclaver le lotissement 
les p©tures en passant par lôacc¯s existant (bouclage rue Jean Muraton et 
Chemin Vert). 

Remarques du CE :  le courrier est reproduit en taille réduite dans la 

partie «  Courriers adressés au CE. Pour une lecture plus aisée, se 

reporter ¨ lõoriginal ins®r® dans le registre. 
 

Ce terrain est : 
- en étalement urbain 
- en ZNIEFF de type 1 et de type 2 
- en zone Natura 2000 

lôensemble de ces caract®ristiques ne permettaient 
pas à la commune dôinscrire ce terrain en zone 
constructible (il ne lô®tait pas dans le pr®c®dent 
PLU). 

Commentaire du CE  :  Acte est pris de la réponse . 
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8-2 COURRIERS adressés au CE ou déposés en mairie : 

C1/ Courrier de Monsieur BAILLY (8 pages), ¨ relier ¨ lôobservation nÁ22  
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Note du CE :  la r éponse de la Mairie  est ¨ porter sur le tableau en regard de lõobservation nÁ22. 
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C2/ Courrier de Monsieur GILMET (2 pages) ¨ relier ¨ lôobservation nÁ29 

 

Note du CE :  la r éponse de la Mairie  est ¨ porter sur le tableau en regard de lõobservation nÁ28. 
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C3/ Courrier de Monsieur PACE (1 page) ¨ relier ¨ lôobservation nÁ43 
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8-3 Documents annexés aux observations portées au registre ou transmises par voie dématérialisée : 
Document A1  annex® ¨ lôobservation nÁ25M : Madame RINGUET et Madame LIETARD 
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Document A2  annex® ¨ lôobservation nÁ26 et 27M de Monsieur et Madame Richard DUCOULOMBIER : 
   

 

  
 

 


